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(Convention, art. 1) 

CONVENTION INTERNATIONALE DES 

TELECOMMUNICATIONS 
Preambule 

En reconnaissant pleinement a chaque pays le droit souverain 
de reglementer ses telecommunications, les plenipotentiaires des Gou-
vernements coritractants ont, d'un commun accord, arrets la Con
vention suivante, en vue d'assurer le bon fonctionnement des tele
communications. 

CHAPITRE I 

Composition, objet et structure de rUnion 

ARTICLE 1 

Composition de FUnion 

1. L'Union internationale des telecommunications comprend des 
Membres et des Membres associes. 

2. Est Membre de I'Union: 
a) tout pays ou groupe de territoires enumere dans l'annexe 

1, apres signature et ratification de la Convention, ou 
adhesion a cet Acte par le pays ou groupe de territoires, 
ou pour son compte; 

b) tout pays non enumere dans l'annexe 1, qui devient Mem
bre des Nations Unies et adhere a la presente Convention, 
conformement aux dispositions de l'article 17; 

c) tout pays souverain, non enumere dans l'annexe 1 et non 
Membre des Nations Unies, qui adhere a la Convention 
conformement aux dispositions de l'article 17, apres que 
sa demande d'admission en qualite de Membre de I'Union 
a ete agreee par les deux-tiers des Membres de I'Union. 

3. (1) Tous les Membres ont le droit de participer aux con
ferences de I'Union et sont eligible? & tous ses organismes. 

UJ.T. 
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(2) Chaque Membre a droit a une voix a toutes les confe
rences de I'Union et a toutes les reunions des organismes de I'Union 
dont il est membre. 

4. Est Membre associe de I'Union: 

a) tout pays non Membre de I'Union aux termes du para-
graphe 2 ci-dessus, dont la demande d'admission a I'Union 
en quality de Membre associe est acceptee par la majorite 
des Membres de I'Union et qui adhere a la Convention 
conformement aux dispositions de l'article 17; 

b) tout territoire ou groupe de territoires, n'ayant pas l'entie-
re responsabilitS de ses relations internationales, pour le 
compte duquel un Membre de I'Union a signe et ratifie la 
presente Convention ou y a adhere conformement aux 
dispositions des articles 17 ou 18, lorsque sa demande 
d'admission en qualite de Membre associe, presentee par 
le Membre de I'Union responsable, a ete approuvee par la 
majorite des Membres de I'Union; 

c) tout territoire sous tutelle dont la demande d'admission 
en quality de Membre assocte a 6t6 presentee par les Na
tions Unies et au nom duquel les Nations Unies ont adhere 
a la Convention conformement aux dispositions de l'article 
19. 

5. Les Membres associes ont les memes droits et obligations 
que les Membres de I'Union. Toutefois, ils n'ont pas le droit de 
vote dans les conferences ou autres organismes de I'Union. Ils ne 
sont pas eligibles dans les organismes de I'Union dont les Membres 
sont designes par les conferences de plenipotentiaires ou les con
ferences administratives. 

6. En application des dispositions des paragraphes 2, litt. c) 
et 4, litt. a) et b) ci-dessus, si une demande d'adhesion en qualite 
de Membre ou de Membre associe est presentee dans l'intervalle de 
deux conferences de plenipotentiaires, le secretaire general con-
suite les Membres de I'Union et un Membre sera considere comme 
s'etant abstenu s'il n'a pas repondu dans le delai de quatre mois a 
compter du jour ou il a 6te consulte. 
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ARTICLE 2 

Siege de I'Union 

Le siege de I'Union et de'ses organismes permanents est fix6 a 
Geneve. 

ARTICLE 3 

Objet de I'Union 

1. L'Union a pour objet: 
•a) de maintenir et d'6tendre la cooperation internationale 

pour Amelioration et l'emploi rationnel des telecommu
nications de toutes sortes; 

b) de favoriser le developpement de moyens techniques et 
leur exploitation la plus efficace, en vue d'augmenter le 
rendement des services de telecommunication, d'accroitre 
leur emploi et de generaliser, le plus possible, leur utili
sation par le public; 

e) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins com
munes. 

2. A cet effet et plus particulierement, I'Union: 
a) effectue l'attribution des frequences du spectre et l'enre-

gistrement des assignations de frequences, de facon a 
eviter les brouillages nuisibles entre les stations de radio-
communication des differents pays; 

b) favorise la collaboration entre ses Membres et Membres 
associes en vue de l'etablissement de tarifs a des niveaux 
aussi bas que possible, compatibles avec un service de 
bonne quality et une gestion financiere saine et ihdepen-
dante des telecommunications; 

c) provoque I'adoption de mesures permettant d'assurer la 
se'curite' de la vie humaine par la cooperation des services 
de telecommunication; 

d) procede a des etudes, elabore des recommandations, re-
cueille et publie des informations concernant les tele
communications, au benefice de tous les Membres et Mem
bres associes. 
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ARTICLE 4 

Structure de I'Union 

L'organisation de I'Union repose sur: 
1° la Conference de plenipotentiaires, organe supreme de 

I'Union; 
2° les conferences administratives; 
3° les organismes permanents designes ci-apres: 

a) le Conseil d'administration, 
b) le Secretariat general, 
c) le Comite international d'enregistrement des fre

quences (I.F.R.B.), 
d) le Comite consultatif international telegraphique 

(C.C.I.T.), 
e) le Comite consultatif international telephonique 

(C.C.I.F.), 
f) le Comite consultatif, international des radiocommuni

cations (C.C.I.R.). 

ARTICLE 5 

Le Conseil d'administration 

A. Organisation et fonctionnement 

1. (1) Le Conseil d'administration est compose de dix-huit 
Membres de I'Union elus par la Conference de plenipotentiaires, en 
tenant compte de la necessite d'une representation equitable de 
toutes les parties du monde. Les Membres du Conseil remplissent 
leurs fonctions jusqli'a l'election de leurs successeurs. Ils sont reeli-
gibles. 

(2) Si, entre deux conferences de plenipotentiaires, une va-
cance se produit au sein du Conseil d'administration, le siege revient 
de droit au Membre de I'Union ayant obtenu, lors du dernier scrutin 
le plus grand nombre de suffrages parmi les Membres appartenant a 
la m§me region et dont la candidature ri'a pas ete retenue. 
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2. Chacun des Membres du Conseil d'administration designe 
pour sieger au Conseil une personne qualified en raison de son expe
rience des services de telecommunication. 

3. (1) Chaque Membre du Conseil dispose d'une voix. 

(2) Les decisions du Conseil d'administration sont prises en 
suivant la procedure prevue au Reglement general en vigueur. Dans 
les cas non prevus par le Reglement general, il etablit lui-meme son 
propre reglement interieur. 

4. Le Conseil d'administration elit cinq de ses Membres pour 
assurer la presidence et les vice-presidences pendant la periode qui 
s'ecoule normalement entre deux conferences de plenipotentiaires. 
La presidence est confiee successivement a chacun de ces cinq Mem
bres pour une annee seulement, y compris la totalite de la derniere 
reunion convoquee pendant cette annee. La presidence est attribuee 
chaque annee par accord entre ces cinq Membres ou par tirage au 
sort. 

5. Le Conseil d'administration se reunit normalement au siege 
de I'Union une f ois par an et chaque f ois qu'il l'estime necessaire, ou 
a la demande de six de ses Membres. 

6. Le president du Comite international d'enregistrement des 
frequences, les directeurs des Comites consultatifs mternationaux 
et le vice-directeur du Comite consultatif international des radio-
communications participent de plein droit aux deliberations du Con
seil d'administration mais sans prendre part aux votes. Toutefois, le 
Conseil peut tenir des seances exceptionnellement reservees a ses 
seuls Membres. 

7. Le secretaire general de I'Union assure les fonctions de secre
taire du Conseil d'administration. 

8. Dans l'intervalle des conferences de plenipotentiaires, le Con
seil d'administration agit en tant que mandataire de la Conference 
de plenipotentiaires dans les limites des pouvoirs delegues par 
celle-ci. 

9. Seuls les frais de displacement et de sejour engages par les 
Membres du Conseil d'administration pour remplir leurs fonctions 
sont a la charge de I'Union. 
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B. Attributions 

10. (1) Le Conseil d'administration est charge de prendre 
toutes mesures pour faciliter la mise a execution, par les Membres 
et les Membres associes, des dispositions de la Convention, des 
Reglements et des decisions de la Conference de plenipotentiaires. 

(2) II assure une coordination efficace des activites de 
I'Union 

11. En particulier, le Conseil d'administration: 
a) accomplit toutes les taches qui lui sont assignees par les 

conferences de plenipotentiaires; 
b) est charge, dans l'intervalle qui separe les conferences 

de plenipotentiaires, d'assurer la coordination avec 
toutes les organisations internationales visees aux arti
cles 26 et 27 de la presente Convention; a cet effet, il 
designe, au nom de I'Union, un ou plusieurs represen-
tants pour participer aux conferences de ces organisa
tions et, lorsque cela est necessaire, aux conferences de 
coordination reunies en accord avec ces organisations; 

c) nomme le secretaire general et les deux secretaires gene-
raux ad joints de I'Union; 

d) controle le fonctionnement administratif de I'Union; 
e) examine et arrete le budget annuel de I'Union; 
f) prend tous arrangements necessaires en vue de la verifi

cation annuelle des comptes de I'Union etablis par le 
secretaire general et les arrete pour les soumettre a la 

• conference de plenipotentiaires suivante; 
g) prend les dispositions necessaires pour la convocation 

des conferences de plenipotentiaires et administratives 
de I'Union en application des articles 10 et 11; 

h) coordonne les activites de tous les autres organismes de 
I'Union, examine et prend les dispositions opportunes 
pour donner suite aux demandes ou recommandations 
soumises par ces organismes, et, conformement aux dis
positions des Reglements, procede a la designation d'in-
terimaires aux sieges devenus vacants dans ces organis
mes; 
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i) remplit les autres fonctions prevues dans la presente 
Convention et, dans le cadre de celle-ci et des Reglements, 
toutes les fonctions jugees necessaires a la bonne ad
ministration de I'Union. 

ARTICLE 6 

Le Comite international d'enregistrement des frequences 

1. Les taches essentielles du Comite international d'enregistre
ment des frequences consistent: 

a) a eff ectuer une inscription methodique des assignations de 
frequences faites par les differents pays, de maniere a 
fixer, conformement a la procedure prevue dans le Regle
ment des radiocommunications, la date, le but et les carac-
teristiques techniques de chacune de ces assignations, afin 
d'en assurer la reconnaissance internationale officielle; 

b) a fournir des avis aux Membres et Membres associes, en 
vue de Sexploitation d'un nombre aussi grand que possible 
de voies radioelectriques dans les regions du spectre des 
frequences oil des brouillages nuisibles peuvent se pro-
duire. 

2. Le Comite international d'enregistrement des frequences est 
compose de membres independants, tous ressortissants de pays dif
ferents, Membres de I'Union. A chacune de ses reunions, la confe
rence ordinaire des radiocommunications fixe le nombre des mem
bres du Comite international d'enregistrement des frequences et la 
procedure pour leur election, de maniere a assurer une repartition 
equitable des membres entre les diff erentes regions du monde. 

3. Les membres du Comite sont elus par la conference adminis
trative normale des radiocommunications suivant une procedure 
arretee par cette conference. 

4. Les methodes de travail du Comite sont definies dans le Regle
ment des radiocommunications. 

5. (1) Les membres du Comite s'acquittent de leur tache, non 
comme des representants de leurs pays respectif s, ou d'une region, 
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mais comme des agents impartiaux investis d'un mandat inter
national. 

(2) Aucun membre du Comite ne doit, relativement a l'exer-
cice de ses fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun 
gouvernement, ni d'aucun membre d'un gouvernement quelconque, 
ni d'aucune organisation ou personne publique ou privee. De plus, 
chaque Membre ou Membre associg doit respecter le caractere inter
national du Comite et des fonctions de ses membres, et il ne doit, en 
aucun cas, essayer d'influencer l'un quelconque d'entre eux dans 
l'exercice de ses fonctions. 

(3) En dehors de ses fonctions, aucun membre du Comite ou 
du personnel du .Comite ne doit exercer d'activite ni avoir d'interets 
financiers de quelque nature que ce soit dans une entreprise quel
conque s'occupant de telecommunications. 

ARTICLE 7 

Condition a remplir pour sieger au Conseil 
d'administration et au Comite international d'enregistrement 

des frequences 

1. Toute personne designee par un Membre elu pour sieger au 
Conseil d'administration ou au Comite international d'enregistre
ment des frequences ne peut prendre ses fonctions avant le depot de 
1'instrument de ratification ou d'adhesion par ce Membre ou pour 
son compte. 

2. Tout pays qui cesse d'etre Membre de I'Union pour une raison 
quelconque ne peut etre represents ni au Conseil d'administration ni 
au Comite international d'enregistrement des frequences. 

ARTICLE 8 

Les comites consultatifs internationaux 

1. (1) Le Comite consultatif international telegraphique 
(C.C.I.T.) est charge d'effectuer des etudes et d'emettre des avis sur 
des questions techniques, d'exploitation et de tarification concernant 
la telegraphie et les fac-similes. 
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(2) Le Comite consultatif international telephonique 
(C.C.I.P.) est charge d'effectuer des etudes et d'emettre des avis sur 
des questions techniques, d'exploitation et de tarification concernant 
la telephonie. 

(3) Le Comite consultatif international des radiocommunica
tions (C.C.I.R.) est charge d'effectuer des etudes et d'emettre des 
avis sur des questions techniques relatives aux radiocommunications 
ainsi que sur des questions d'exploitation dont la solution depend 
principalement de considerations liees a la technique radioelectrique. 

2. Les questions etudiees par chaque comite consultatif inter
national, et sur lesquelles il est charge d'emettre des avis, lui sont 
soumises par la Conference de plenipotentiaires, par une conference 
administrative, par le Conseil d'administration, par un autre comite 
consultatif ou par le Comite international d'enregistrement des fre
quences. Chaque comite consultatif donne egalement son avis sur 
les questions dont la mise a I'etude a ete decidee par son assemblee 
pleniere et celles presentees, dans l'intervalle de deux reunions de 
cette assemblee, par au moins douze Membres ou Membres associes. 

3. Les comites consultatifs internationaux ont pour membres: 
a) les administrations des Membres et Membres associes de 

I'Union; 
b) les exploitations privees reconnues qui ont declare vouloir 

f aire participer leurs experts aux travaux de ces comites. 

4. Le fonctionnement de chaque comite consultatif international 
est assure par: 

a) l'assemblee pleniere, reunie normalement tous les deux 
ans, une reunion devant avoir lieu environ un an avant la 
conference administrative correspondante; chaque re
union de l'assemblee pleniere se tient normalement au lieu 
fixe par la reunion precedente; 

b) les commissions d'etudes constitutes par l'assemblee ple
niere pour traiter les questions a etudier; 

e) un directeur nomine par l'assemblee pleniere, pour une 
duree indefinie, avec faculte reciproque de resiliation; le 
directeur du Comite consultatif des radiocommunications 
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est assiste d'un vice-directeur specialiste des questions de 
radiodiff usion, nomme dans les memes conditions; 

d) un secretariat specialise, qui assiste le directeur; 
e) des laboratoires ou installations techniques cr6es par 

I'Union. 

5. (1) Les comites consultatifs doivent suivre les regies de pro
cedure du Reglement general annexe a la presente Convention. 

(2) L'assemblee pleniere d'un comite consultatif peut adop
ter des regies additionnelles de procedure pour faciliter les travaux 
de ce comite si elles ne sont pas incompatibles avec celles du Regle
ment general. 

6. Les methodes de travail des comites consultatifs sont definies 
dans la deuxieme partie du Reglement general annexe a la presente 
Convention. 

ARTICLE 9 

Le Secretariat general 

1. Le Secretariat general de I'Union est dirige par un secretaire 
general responsable de I'accomplissement de ses fonctions envers le 
Conseil d'administration. 

2. Le secretaire general: 
a) nomme le personnel du Secretariat general, conformement 

aux directives donnees par la Conference de plenipoten
tiaires et au reglement etabli par le Conseil d'administra
tion; 

b) organise le travail du Secretariat general et prend les 
mesures relatives a la constitution des sections speciali-
sees des organismes permanents. Ces sections, placees 
sous les ordres du secretaire general, a des fins adminis
tratives exclusivement, travaillent directement sous les 
ordres des directeurs des comites. Les nominations du 
personnel technique et administratif de ces sections sont 
prononcees par le Secretariat general selon les decisions 
du comite interesse et en accord avec son directeur; 

c) assure le travail de secretaire qui precede et qui suit les 
conferences de I'Union; 
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d) assure, s'il y a lieu en cooperation avec le gouvernement 
invitant, le secretariat de toutes les conferences de I'Union 
et, sur demande ou lorsque les Reglements ci-annexes le 
prevoient, le secretariat des reunions des organismes per
manents de I'Union ou des reunions placees sous son egide; 

e) tient a jour les nomenclatures ofncielles etablies d'apres 
les renseignements fournis a cet effet par les organismes 
permanents de I'Union ou par les administrations; 

/ ; publie les avis et les rapports principaux des organismes 
permanents de I'Union; 

g) publie les accords "mternationaux et regionaux concernant 
les telecommunications qui lui sont communiques par les 
parties et tient a jour les documents qui s'y rapportent; 

h) prepare, publie et tient a jour: 
1° une documentation indiquant la composition et la 

structure de I'Union; 
2° les statistiques generates et les documents officiels de 

service de I'Union prevus dans les Reglements ci-
annexes ; 

3° tous autres documents dont l'etablissement est prescrit 
par les conferences et le Conseil d'administration; 

i) distribue les documents publies; 
j) rassemble et publie, sous la forme appropriee, les rensei

gnements nationaux et internationaux concernant les tele
communications dans le monde entier; 

k) rassemble et publie tous les renseignements susceptibles 
d'etre utiles aux Membres et Membres associes concernant 
la mise en oeuvre de moyens techniques afin d'obtenir le 
meilleur rendement des services de telecommunication et, 
notamment, le meilleur emploi possible des frequences 
radioeiectriques en vue de diminuer les brouillages; 

I) publie periodiquement, a l'aide des renseignements reunis 
ou mis a sa disposition, y compris ceux qu'il pourrait 
recueillir aupres d'autres organisations internationales, 
un journal d'information et de documentation generales 
sur les telecommunications; 
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m) prepare et soumet au Conseil d'administration un budget 
annuel lequel, apres approbation par ce Conseil, est trans-
mis, a titre d'information, a tous les Membres et Membres 
associes, 

n) etablit un rapport de gestion financiere soumis chaque 
annee au Conseil d'administration et un rapport recapitu-
latif a la veille de chaque conference de plenipotentiaires; 
ces rapports, apres verification et approbation par le Con
seil d'administration, sont communiques aux Membres et 
Membres associes et soumis a la conference de plenipoten
tiaires suivante pour examen et approbation definitive; 

o) etablit, sur son activite ofncielle, un rapport annuel trans-
mis, apres approbation du Conseil d'administration, a tous 
les Membres et Membres associes; 

p) assure toutes les autres fonctions de secretariat de 
I'Union. 

3. Le secretaire general ou l'un des deux secretaires generaux 
adjoints assiste, a titre consultatif, aux reunions des comites consul
tatifs mternationaux, 

4. Le secretaire general, les secretaires generaux adjoints et les 
membres du Secretariat general recoivent des traitements dont les 
bases sont arretees par la Conference de plenipotentiaires. 

5. La consideration dominante dans le recrutement et la fixation 
des conditions d'emploi du personnel doit etre la necessite d'assurer 
a I'Union les services de personnes possedant les plus hautes qualites 
d'efficience, de competence et d'integrite. L'importance d'un recrute
ment effectue sur une base geographique aussi large que possible 
doit dument etre prise en consideration. 

6. (1) Dans I'accomplissement de leurs fonctions, le secretaire 
general, les secretaires generaux adjoints et le personnel ne doivent 
solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouvernement ni 
d'aucune autorite exterieure a I'Union. Ils doivent s'abstenir de tout 
acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires mternatio
naux et ne sont responsables qu'envers I'Union. 
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(2) Chaque Membre et Membre associe s'engage a respecter 
le caractere exclusivement international des fonctions du secretaire 
general, des secretaires generaux adjoints et du personnel, et a ne 
pas chercher a les influencer dans l'execution de leur tache. 

ARTICLE 10 

Conference de plenipotentiaires 

L La Conference de plenipotentiaires: 
a) examine le rapport du Conseil d'administration sur les 

activites de I'Union; 
b) etablit les bases du budget de I'Union pour les cinq annees 

suivantes; 
c) approuve definitivement les comptes de I'Union; 
d) eiit les Membres de I'Union qui font partie du Conseil 

d'administration; 
e) revisa la Convention si elle le juge necessaire; 
f) conclut, le cas echeant, les accords de base entre I'Union et 

les autres organismes mternationaux et revise les accords 
existants; 

g) traite toutes les questions de telecommunications jugees 
necessaires. 

2. La Conference de plenipotentiaires se r6unit normalement 
tous les cinq ans, au lieu et a l'epoque fixes par la conference de 
plenipotentiaires precedente. 

3. L'epoque et le lieu ou l'un des deux seulement de la prochaine 
conference de plenipotentiaires peuvent etre changes: 

a) sur la demande de vingt Membres de I'Union, au moins, 
adressee au Conseil d'administration; 

b) sur la proposition du Conseil d'administration. 
Dans les deux cas, le Conseil d'administration, avec l'accord de 

la majorite des Membres de I'Union, fixe une nouvelle epoque et un 
nouveau lieu ou l'un des deux seulement, et indique, s'il y a lieu, son 
ordre du jour. 
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ARTICLE 11 

Conferences administratives 

1. (1) Les conferences administratives: 

a) revisent, chacune dans son domaine respectif, les Regle
ments prevus a l'article 13, paragraphe 2 de la Conven
tion; 

b) traitent, dans les limites de la Convention et du Regle
ment general et des directives donnees par la Conference 
de plenipotentiaires, toutes les autres questions jugees 
necessaires. 

(2) La conference administrative des radiocommunications: 
a) eiit les membres du Comite international d'enregistre

ment des frequences, et 
b) apprecie ses activites. 

2. Les conferences administratives sont reunies ail meme en-
droit et en meme temps que la conference de pienipotentiair.es, et, 
d'une f aeon generate, tous les cinq ans. 

3. (1) Une conference administrative extraordinaire peut etre 
convoquee: 

a) sur decision de la Conference de plenipotentiaires qui fixe 
son ordre du jour ainsi que l'epoque et le lieu de sa 
reunion; 

b) lorsque vingt Membres de I'Union au moins ont fait con 
naitre au Conseil d'administration leur desir de voir 
reunir une telle conference pour examiner un ordre du 
jour propose par eox; 

c) sur proposition du Conseil d'administration. 

(2) -Dans les cas prevus sous b) et c), de l'alinea (1), le Con
seil d'administration, avec le consentement de la majorite des Mem
bres de I'Union, fixe l'epoque et le lieu de la conference ainsi que son 
ordre du jour. 
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ARTICLE 12 

Reglement interieur des conferences 

1. Avant de commencer ses deliberations, chaque conference 
adopte le reglement interieur suivant lequel ses debats et ses tra
vaux seront organises et conduits. 

2. A cet effet, la conference prend comme base les dispositions 
du Reglement general annexe a la presente Convention, et y apporte 
les modifications qu'elle estime utiles. 

ARTICLE 13 

Les Reglements 

1. Le Reglement general contenu dans l'annexe 4 a la meme por-
tee et la meme duree que la Convention, sous reserve des disposi
tions de l'article 12 dela Convention. 

2. Les dispositions de la presente Convention sont compietees 
par les Reglements administratif s suivants: 

le Reglement telegraphique, 
le Reglement telephonique, 
le Reglement des radiocommunications, 
le Reglement additionnel des radiocommunications. 

3. Ces Reglements lient tous les Membres et Membres associes. 
Cependant, les Membres et Membres associes doivent informer le 
secretaire general de leur approbation de toute revision de l'un quel
conque des Reglements administratifs par une conference adminis
trative reunie dans l'intervalle de deux conferences de plenipoten
tiaires. Le secretaire general notifie ces approbations aux Membres 
et Membres associes, au fur et a mesure de leur reception. 

4. En cas de divergence entre une disposition de la Convention 
et une disposition d'un Reglement, la Convention prevaudra. 
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ARTICLE 14 

Finances de I'Union 

1. Les depenses de I'Union se repartissent en depenses ordi
naires et depenses extraordinaires. 

2. Les depenses ordinaires de I'Union sont maintenues dans les 
limites etablies par la Conference de plenipotentiaires. Elles com-
prennent, en particulier, les frais afferents aux reunions du Conseil 
d'administration, les salaires du personnel et les autres depenses du 
Secretariat general de I'Union, du Comite international d'enregis
trement des frequences, des comites consultatifs internationaux, des 
laboratoires et installations techniques crees par I'Union. Elles sont 
supportees par tous les Membres et Membres associes. 

3. (1) Les depenses extraordinaires comprennent toutes les 
depenses relatives aux conferences de plenipotentiaires, aux con
ferences administratives et aux reunions des comites consultatifs 
internationaux. Elles sont supportees par les Membres et Mem
bres associes qui ont accepte de participer a ces conferences et 
reunions. 

(2) Les exploitations privees et les organismes internatio
naux contribuent aux depenses extraordinaires des conferences ad
ministratives et des reunions des comites consultatifs internationaux 
auxquelles ils participent, dans la proportion du nombre d'unites 
correspondant a la classe choisie par eux parmi les classes prevues 
au paragraph* 4 du present article. Toutefois, le Conseil d'adminis
tration peut exonerer certains organismes internationaux de toute 
contribution aux depenses. 

(3) Les depenses occasionnees aux laboratoires et installa
tions techniques de I'Union par des mesures, des essais ou des re-
cherches speciales pour le compte de certains Membres ou Membres 
associes, groupes de Membres, organisations regionales ou autres, 
sont supportees par ces Membres ou Membres associes, groupes, 
organisations ou autres. 

4. Les Membres et Membres associes se repartissent en huit 
classes; ils contribuent chacun aux depenses proportionnellement 
au nombre d'unites de 1'une des classes ci-apres: 
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l6re classe: 30 unites, 5e classe: 10 unites, 
2e classe: 25 unites, 6e classe: 5 unites, 
3e classe: 20 unites, 7e classe: 3 unites, 
4e classe: 15 unites, 8e classe: 1 unite. 

5. Chaque Membre ou Membre associe fait connaitre au secre
taire general la classe qu'il a choisie. Cette decision est communi-
quee aux autres Membres et Membres associes par le secretaire 
general; elle ne peut etre modifiee entre la date d'entree en vigueur 
de la presente Convention et l'ouverture de la prochaine conference 
de plenipotentiaires. 

6. Les Membres et Membres associes payent a l'avance leur part 
contributive annuelle calculee d'apres les previsions budgetaires. 

7. Les sommes dues sont productives d'interet a partir du debut 
de chaque annee financiere de I'Union en ce qui concerne les 
depenses ordinaires, et, a partir de la date a laquelle les comptes 
sont envoyes aux Membres et Membres associes, pour les depenses 
extraordinaires et la f ourniture des documents. Cet interet est fixe 
au taux de 3 % (trois pour cent) par an pendant les six premiers 
mois a partir de la date a, laquelle les sommes sont dues, et au taux 
de 6 % (six pour cent) par an a partir du septieme mois. 

ARTICLE 15 

Langues 

1. (1) L'Union a pour langues officielles: l'anglais, le chinois, 
l'espagnol, le frangais et le russe. 

(2) En cas de contestation le texte francais fait foi. 

2. Les documents defmitifs des conferences de plenipotentiaires 
et des conferences administratives, les actes finaux et les protocoles 
sont etablis dans les langues indiquees ci-dessus, d'apres des re
dactions equivalentes aussi bien dans la forme que dans le fond. 

3. (1) Tous les autres documents des conferences sont rediges 
en anglais, en espagnol et en francais. 
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(2) Tous les documents de service de I'Union sont publies 
dans les cinq langues officielles. 

(3) Tous les autres documents dont le secretaire general 
doit, conformement a ses attributions, assurer la distribution ge
nerate sont etablis en anglais, en espagnol et en francais. 

4. (1) Dans les debats des conferences et des organismes per
manents de I'Union, un systeme efficace de traduction reciproque en 
anglais, en espagnol et en francais doit etre utilise. 

(2) D'autres langues pariees peuvent etre employees au 
cours des debats, sous reserve que les delegations qui desirent les 
utiliser pourvoient elles-memes a la traduction orale dans l'une 
quelconque des langues enumerees au premier alinea ci-dessus. 
De meme, les deiegues peuvent, s'ils le desirent, prendre des dis
positions pour que les interventions faites dans une de ces langues 
soient traduites oralement dans leur propre langue. 

5. Chaque Membre ou Membre associe participe aux depenses 
occasionnees par 1'usage des langues autorisees, pour une de ces 
langues seulement. Pour les langues pariees et les documents de 
travail des conferences et des reunions des organismes de I'Union, 
le Conseil d'administration etablit les regies suivant lesquelles le 
secretaire general calcule la part de chaque Membre ou Membre 
associe d'apres le nombre d'unites pour lequel il est inscrit con
formement aux dispositions du paragraphe 5 de l'article 14. Pour 
les autres documents, le secretaire general calcule cette part d'apres 
le prix de revient des exemplaires achetes. 

CHAPITRE n 

Application de la Convention et des Reglements 

ARTICLE 16 

Ratification de la Convention 

1. ,La presente Convention sera ratifiee par chacun des gou-
vernements signataires. Les instruments de ratification seront 
adresses, dans le plus bref deiai possible, par la voie diplomatique 
et par l'entremise du gouvernement du pays siege de I'Union, au 
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secretaire general qui procedera a leur notification aux Membres 
et Membres associes. 

.2. Apres 1'entree en vigueur de cette Convention, conformement 
a l'article 49, chaque instrument de ratification prendra effet a la 
date de depot au Secretariat general. 

3. Dans le cas oil un ou plusieurs des gouvernements signataires 
ne ratifieraient pas la Convention, celle-ci n'en sera pas moins valable 
pour les gouvernements qui 1'auront ratifiee. 

ARTICLE 17 

Adhesion a la Convention 
I 

1. Le gouvernement d'un pays qui n'a pas signe la presente 
Convention peut y adherer en tout temps en se conformant aux dis
positions de l'article 1. 

2. L'insi-rument d'adhesion est adresse par la voie diplomatique 
et par l'entremise du gouvernement du pays siege de I'Union au 
secretaire general, qui notifie l'adhesion aux Membres et Membres 
associes et transmet a chacun d'eux une copie authentifiee de l'Acte. 
L'adhesion prend effet du jour de son depot, a moins qu'il n'en soit 
stipule autrement. 

ARTICLE 18 

Application de la Convention aux pays ou territoires dont les 
relations exterieures sont assurees par des 

Membres de I'Union 

1. Les Membres de I'Union peuvent en tout temps declarer que 
la presente Convention est applicable a l'ensemble, a un groupe, ou 
a un seul des pays ou territoires dont ils assurent les relations 
exterieures. 

2. Toute declaration faite conformement aux dispositions du 
paragraph* 1 du present article est adressee au secretaire general 
de I'Union qui la notifie aux Membres et aux Membres associes. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du present article 
ne sont pas obligatoires pour les pays, territoires ou groupes de 
territoires enumeres dans l'annexe 1 a la presente Convention. 

ARTICLE 19 

Application de la Convention aux territoires 
sous tutelle des Nations Unies 

Les Nations Unies peuvent adherer a la presente Convention au 
nom d'un territoire ou groupe de territoires confies a leur ad
ministration et faisant I'objet d'un accord de tutelle conformement 
a l'article 75 de la Charte des Nations Unies. 

ARTICLE 20 

Execution de la Convention et des Reglements 

1. Les Membres et Membres associes sont tenus de se conf ormer 
aux dispositions de la presente Convention et des Reglements y 
annexes dans tous les bureaux et dans toutes les stations de tele
communication etablis ou exploites par eux et qui assurent des 
services internationaux ou qui peuvent provoquer des brouillages 
nuisibles aux services de radiocommunication d'autres pays, sauf 
en ce qui concerne les services qui echappent a ces obligations en 
vertu des dispositions de l'article 47 de la presente Convention. 

2. Ils doivent, en outre, prendre les mesures necessaires pour 
imposer 1'observation des dispositions de la presente Convention et 
des Reglements y annexes aux exploitations privees reconnues et 
aux autres exploitations autorisees a etablir et a exploiter des tele
communications, qui assurent des services internationaux ou qui 
exploitent des stations pouvant provoquer des brouillages nuisibles 
aux services de radiocommunication d'autres pays. 

ARTICLE 21 

Denonciation de la Convention 

1. Tout Membre ou Membre associe ayant ratifie la Convention, 
ou y ayant adhere, a le droit de la denoncer par une notification 
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adressee au secretaire general de I'Union par la voie diplomatique 
et par l'entremise du gouvernement du pays siege de I'Union. Le 
secretaire general en avise les autres Membres et Membres associes. 

2. Cette denonciation produit son effet a l'expiration d'une 
periode d'une annee a partir du jour de reception de la notification 
par le secretaire general 

ARTICLE 22 

Denonciation de la Convention par des pays ou territoires dont les 
relations exterieures sont assurees par des Membres de I'Union 

1. Lorsque la presente Convention a ete rendue applicable a un 
pays, a un territoire ou a un groupe de territoires conformement aux 
dispositions de l'article 18, il peut etre mis fin, a tout moment, a 
cette situation. Si ce pays, territoire, ou groupe de territoires, est 
Membre associe, il perd cette qualite au meme moment. 

2. Les denonciations prevues au paragraphe precedent sont 
notifiees dans les conditions fixees au paragraphe 1 de l'article 21; 
elles prennent effet dans les conditions prevues au paragraphe 2 du 
meme article. 

ARTICLE 23 

Abrogation des Conventions et des Reglements anterieurs 
a la presente Convention 

La presente Convention et les Reglements y annexes abrogent et 
remplacent, dans les relations entre les Gouvernements contractants, 
les Conventions teiegraphiques internationales de Paris (1865), de 
Vienne (1868), de Rome (1872), de St.-Petersbourg (1875) et les 
Reglements y annexes, ainsi que les Conventions radioteiegraphiques 
internationales de Berlin (1906), de Londres (1912), et de Wash
ington (1927), et les Reglements y annexes, de meme que la Con
vention internationale des telecommunications de Madrid (1932), 
le Reglement et le Reglement additionnel des radiocommunications 
duCaire (1938). 
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ARTICLE 24 

Relations avec des Etats non contractants 

1. Tous les Membres et Membres associes se reservent pour eux-
memes et pour les exploitations privees reconnues, la f aculte de fixer 
les conditions dans lesquelles ils admettent les telecommunications 
echangees avec un Etat qui n'est pas partie a la presente Convention. 

2. Si une telecommunication originaire d'un Etat non contractant 
est acceptee par un Membre ou Membre associe, elle doit etre trans-
mise et, pour autant qu'elle emprunte les voies d'un Membre ou 
Membre associe, les dispositions obligatoires de la Convention et 
des Reglements ainsi que les taxes normales lui sont appliquees. 

ARTICLE 25 

Reglement des differends 

1. Les Membres et les Membres associes peuvent regler leurs 
differends sur les questions relatives a l'application de la presente 
Convention ou des Reglements prevus a l'article 13 par la voie 
diplomatique, ou suivant les procedures etablies par les traites bila-
teraux ou multilateraux conclus entre eux pour le reglement des 
differends internationaux, ou par toute autre methode dont ils pour-
raient decider de commun accord. 

2. Au cas ou aucun de ces moyens de reglement ne serait adopte, 
tout Membre ou Membre associe, partie dans un differend, peut 
avoir recours a I'arbitrage, conformement a la procedure definie 
a l'annexe 3. 

CHAPITRE m 

Relations avec les Nations Unies et les 
organisations internationales 

ARTICLE 26 

Relations avec les Nations Unies 

1. Les relations entre les Nations Unies et I'Union inter-
nationale des telecommunications sont definies dans l'accord dont 
le texte figure dans l'annexe 5 a la presente Convention. 
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2. Conformement aux dispositions de l'article XV de l'accord 
ci-dessus mentionne, les services d'exploitation des telecommunica
tions des Nations Unies jouissent des droits et sont soumis aux 
obligations prevus par cette Convention et les Reglements y an
nexes. Ils ont, en consequence, le droit d'assister, a jtitre consultatif, 
a toutes les conferences de I'Union, y compris les reunions des 
comites consultatifs internationaux. II ne peuvent faire partie 
d'aucun organisme de I'Union dont les Membres sont designes par 
une conference de plenipotentiaires ou administrative. 

ARTICLE 27 

Relations avec des organisations internationales 

Afin d'aider a la realisation d'une entiere coordination inter-
nationale dans le domaine des telecommunications, I'Union coUabore 
avec les organisations internationales ayant des interets et des 
activites connexes. 

CHAPITRE IV 

Dispositions generales relatives 
aux telecommunications 

ARTICLE 28 

Droit du public a utiliser le service international des 
telecommunications 

Les Membres et les Membres associes reconnaissent au public le 
droit de correspondre au moyen du service international de la cor-
respondance publique. Le service, les taxes, les garanties, sont les 
memes pour tous les usagers, dans chaque categorie de correspon
dence, sans priorite ni preference quelconque. 

ARTICLE 29 

Arret des telecommunications 

1. Les Membres et les Membres associes se reservent le droit 
d'arreter la transmission de tout teiegramme prive qui paraitrait 
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dangereux pour la surete de I'Etat ou contraire a ses lois, a l'ordre 
public ou aux bonnes moeurs, a charge d'aviser immediatement le 
bureau d'origine de 1'arret total du tetegramme ou d'une partie quel
conque de celui-ci, sauf dans le cas ou cette notification paraitrait 
dangereuse pour la surete de I'Etat. 

2. Les Membres et les Membres associes se reservent aussi le 
droit de couper toute communication telegraphique ou telephonique 
privee qui peut paraitre dangereuse pour la surete de I'Etat ou con
traire a ses lois, a l'ordre public ou aux bonnes moeurs. 

ARTICLE 30 

Suspension du service 

Chaque Membre ou Membre associe se reserve le droit de sus-
pendre le service des telecommunications internationales pour un 
temps indetermine, soit d'une maniere generate, soit seulement pour 
certaines relations et/ou pour certaines natures de correspondances 
de depart, d'arrivee ou de transit, a charge pour lui d'en aviser 
immediatement chacun des autres Membres et Membres associes, 
par l'intermediaire du Secretariat general. 

ARTICLE 31 

Responsabilite 

Les Membres et les Membres associes n'acceptent aucune respon
sabilite a regard des usagers des services internationaux de tele
communication, notamment en ce qui concerne les reclamations 
visant a obtenir des dommages et interets. 

ARTICLE 32 

Secret des telecommunications 

1. Les Membres et les Membres associes s'engagent a prendre 
toutes les mesures possibles, compatibles avec le systeme de tele
communication employe, en vue d'assurer le secret des correspon
dances internationales. 
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2. Toutefois, ils se reservent le droit de communiquer ces corres
pondances aux autorites competentes afin d'assurer I'application de 
leur legislation interieure ou l'execution des conventions inter
nationales auxquelles ils sont parties. 

ARTICLE 33 

Etablissement, exploitation et sauvegarde des installations 
et des voies de telecommunication 

1. Les Membres et les Membres associes prennent les mesures 
utiles en vue d'etablir, dans les meilleures conditions techniques, les 
voies et installations necessaires pour assurer I'echange rapide et 
ininterrompu des telecommunications internationales. 

2. Autant que possible, ces voies et installations doivent etre 
exploitees selon les methodes et procedes les meilleurs adoptes a la 
suite d'experiences acquises par la pratique, entretenues en bon etat 
d'utilisation et maintenues au niveau des progres scientifiques et 
techniques. 

3. Les Membres et les Membres associes assurent la sauvegarde 
de ces voies et installations dans les limites de leur juridiction. 

4. A moins d'arrangements particuliers fixant d'autres con
ditions, tous les Membres et Membres associes prennent les mesures 
utiles pour assurer la maintenance des sections de circuits des tele
communications internationales comprises dans les limites de leur 
controle. 

ARTICLE 34 

Notification des contraventions 

Afin de faciliter I'application des dispositions de l'article 20, les 
Membres et les Membres associes s'engagent a se renseigner mu-
tuellement au sujet des contraventions aux dispositions de la pre
sente Convention et des Reglements y annexes. 
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ARTICLE 35 

Taxes et franchise 

Les dispositions relatives aux taxes des telecommunications et 
les divers cas dans lesquels la franchise est accordee sont fixes dans 
les Reglements annexes a la presente Convention. 

ARTICLE 36 

Priorite des telegrammes d'Etat, des appels et des 
conversations telephoniques d'Etat 

Sous reserve des dispositions de l'article 45, les telegrammes 
d'Etat jouissent d'un droit de priorite sur les autres telegrammes, 
lorsque l'expediteur en fait la demande. Les appels et les conversa
tions telephoniques d'Etat peuvent egalement, sur demande expresse 
et dans la mesure du possible, beneficier d'un droit de priorite sur 
les autres appels et conversations telephoniques. 

ARTICLE 37 

Langage secret 

1. Les telegrammes d'Etat, ainsi que les telegrammes de service, 
peuvent etre rediges en langage secret dans toutes les relations. 

2. Les tetegrammes prives en langage secret peuvent etre admis 
entre tous les pays a l'exception de ceux ayant prealablement notifie, 
par l'intermediaire du Secretariat general, qu'ils n'admettent pas ce 
langage pour ces categories de correspondances. 

3. Les Membres et les Membres associes qui n'admettent pas 
les tetegrammes prives en langage secret, en provenance ou a desti
nation de leur propre territoire, doivent les accepter en transit, sauf 
dans le cas de suspension de service prevu a l'article 30. 

ARTICLE 38 

Etablissement et reddition des comptes 
1. Les administrations des Membres et Membres associes et 

les exploitations privees reconnues, qui exploitent des services inter-
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nationaux de telecommunication, doivent se mettre d'accord sur le 
montant de leurs creances et de leurs dettes. 

2. Les comptes afferents aux debits et credits vises au para
graphe precedent sont etablis conformement aux dispositions des 
.Reglements annexes a la presente Convention, a moins d'arrange
ments particuliers entre les parties interessees. 

3. Les reglements de comptes internationaux sont considers 
comme transactions courantes et effectues en accord avec les obliga
tions internationales courantes des pays interesses, lorsque les 
gouvernements ont conclu des accords a ce sujet. En Tabsence d'ac-
cords de ce genre ou d'arrangements particuliers conclus dans les 
conditions prevues a l'article 40 de la presente Convention, ces regle
ments de comptes sont effectues conformement aux Reglements. 

ARTICLE 39 

Unite monetaire 

L'Unite monetaire employee a la composition des tarifs des tele
communications internationales et a l'etablissement des comptes 
internationaux est le franc-or a 100 centimes, d'un poids de 10/31 
de gramme et d'un titre de 0,900. 

ARTICLE 40 

Arrangements particuliers 

Les Membres et les Membres associes se reservent, pour eux-
memes, pour les exploitations privees reconnues par eux et pour 
d'autres exploitations dument autorisees a cet effet, la faculte de 
conclure des arrangements particuliers sur des questions de tele
communications qui n'interessent pas la generalite des Membres et 
Membres associes. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas alter 
a l'encontre des dispositions de la Convention ou des Reglements y 
annexes, en ce qui concerne les brouillages nuisibles que leur mise 
a execution serait susceptible de causer aux services de radiocom
munication des autres pays. 
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ARTICLE 41 

Conferences regionales, accords regionaux, organisations regionales 

Les Membres et Membres associes se reservent le droit de tenir 
des conferences regionales, de conclure des accords regionaux et de« 
creer des organisations regionales, en vue de regler des questions 
de telecommunication susceptibles d'etre traitees sur un plan 
regional. Toutefois, les accords regionaux ne doivent pas etre en 
contradiction avec la presente Convention. 

CHAPITRE V 

Dispositions speciales aux radiocommunications 

ARTICLE 42 

Utilisation rationnelle des frequences et de I'espace du spectre 

Les Membres et les Membres associes reconnaissent souhaitable 
que le nombre de frequences et I'espace du spectre utilises soient 
limites au minimum indispensable pour assurer de maniere satis-
faisante le fonctionnement des services necessaires. 

ARTICLE 43 

Int ercommunication 

1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service 
mobile sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, 
d'echanger reciproquement les radiocommunications sans distinction 
du systeme radioeiectrique adopte par elles. 

2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progres scientifiques, 
les dispositions du paragraphe precedent n'empechent pas l'emploi 
d'un systeme radioeiectrique incapable de communiquer avec 
d'autres systemes, pourvu que cette incapacite soit due a la nature 
specifique de ce systeme et qu'elle ne soit pas l'effet de dispositifs 
adoptes uniquement en vue d'empecher l'intercommunication. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une station 
peut etre affectee a un service international restreint de telecom
munication, determine par le but de cette telecommunication ou par 
d'autres circonstances independantes du systeme employe. 

ARTICLE 44 

Brouillages nuisibles 

1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent etre 
etablies et exploitees de maniere a ne pas causer de brouillages nuisi
bles aux communications ou services radioeiectriques des autres 
Membres ou Membres associes, des exploitations privees reconnues 
et des autres exploitations dument autorisees a assurer un service 
de radiocommunication et qui fonctionnent en se conformant aux 
dispositions du Reglement des radiocommunications. 

2. Chaque Membre ou Membre associe s'engage a exiger des 
exploitations privees reconnues par lui et des autres exploitations 
dument autorisees a cet effet l'observation des prescriptions du para
graphe precedent. 

3. De plus, les Membres et les Membres associes reconnaissent 
desirable de prendre les mesures pratiquement possibles pour em-
pecher que le fonctionnement des appareils et installations elec-
triques de toutes sortes ne causent des brouillages nuisibles aux com
munications ou services radioeiectriques vises au paragraphe 1 du 
present article. 

ARTICLE 45 

Appels et messages de detresse 

1. Les stations de radiocommunications sont obligees d'accepter 
par priorite absolue les appels et messages de detresse quelle qu'en 
soit la provenance, de repondre de meme a ces messages et d'y donner 
immediatement la suite qu'ils comportent. 

2. Les services teiegraphiques et telephoniques internationaux 
doivent accorder la priorite absolue aux communications relatives 
a la securite de la vie humaine dans la navigation maritime ou 
aerienne. 
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ARTICLE 46 

Signaux de detresse ou de securite faux ou trompeurs. 
Usage irregulier d'indicatifs d'appel. 

Les Membres et les Membres associes s'engagent a prendre les 
mesures utiles pour reprimer la transmission ou la mise en circula
tion de signaux de detresse ou de securite faux ou trompeurs et 
l'usage, par une station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas ete 
regulierement attribues. 

v ARTICLE 47 

Installation des services de defense nationale 

1. Les Membres et les Membres associes conservent leur entiere 
liberte relativement aux installations radioeiectriques militaires de 
leurs armees, de leurs .forces navales et aeriennes. 

2. Toutefois, ces installations doivent, autant que possible, ob
server les dispositions reglementaires relatives aux secours a preter 
en cas de detresse, aux mesures a prendre pour empecher les 
brouillages nuisibles, et les prescriptions des Reglements concernant 
les types d'6mission et les frequences a utiliser, selon la nature du 
service qu'elles assurent. 

3. En outre, lorsque ces installations participent au service de 
la correspondance publique ou aux autres services regis par les 
Reglements annexes a la presente Convention, elles doivent se con-
former, en general, aux prescriptions reglementaires pour l'execu-
tion de ces services. 

CHAPITRE VI 

Definitions 

ARTICLE 48 

Definitions 

A moins de contradiction avec le contexte: 
a) les termes qui sont definis en annexe 2 ont le sens qui leur est 

assigne; 
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b) les autres termes definis dans les Reglements vises a l'article 
13 ont le sens qui leur est assigne dans ces Reglements. 

CHAPITRE VII 

Disposition finale 

ARTICLE 49 

Mise en vigueur de la Convention 

La* presente Convention entrera en vigueur le premier Janvier 
mil neuf cent quarante-neuf entre les pays, territoires ou groupes de 
territoires pour lesquels les ratifications ou les adhesions auront ete 
deposees avant cette date. 

En foi de quoi, les plenipotentiaires respectifs ont signe la Con
vention en un exemplaire dans chacune des langues anglaise et 
franchise, le texte francais faisant foi en cas de contestation; cet 
exemplaire restera depose aux archives du Gouvernement des Etats-
Unis d'Amerique et une copie en sera remise a chacun des gouverne
ments signataires. 

Fait a Atlantic City, le 2 octobre 1947. 
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Pour la Republique Populaire d'Albanie: 

Pour le Royaume de I 'Arabie Saoudite : 

Pour la Republique Argent ine: 

"*N. tfU^t<6*^ / /l<<<**-> 
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Pour la Federation Australienne 

/ZZ^ts**-**^*, 

Pour I'Autriche : 

Pour la Belgique 

-Tt <r&*rU*J^ 

Pour la Republique Socialiste Sovietique de Bielorussie : 
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Pour la Birmanie : 

Pour le Bresi l 

^.o^-u J^Qfa*^-. J(-xZ~ 

Pour la Bulgarie 

Pour le Canada 

• i ~ * ~ A-fik 



35 

Pour le Chili : 

Pour la Chine 

%y>Xi (X-U-J^*^ 

j£Sl* ^ 

4f Q fe|> T-*^ IXCH-W^. 
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Pour I 'Etat de la Cite du Vatican 

'Vi i Vff 

Pour la Re"publique de Colombie : 

^ j f W ^ o K> " A ^ a J ^ y 

Pour les Colonies portugaises 

{^+0IA^Q '^^^VasEe***** < « -
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Pour les Colonies, protectorats, territoires 
d'Outre-mer et territoires sous mandat ou 
tutelle du Royaume Uni de la Grande-Bretagne 
et de I'lrlande du Nord : 

\/4-UtC I crurut£t*ui 

L- b 

Pour les Colonies, protectorats et territoires d'Outre-mer 
sous mandat francais : 

f^ln 

Pour le Congo Beige et Territoires du Ruanda-Urundi 
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Pour Cuba : 

Pour le Danemark 

Pour la Republique Dominicaine : 
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Pour l'Egypte : 

Pour la Republique de El Salvador 

Pour l'Equateur : 

Pour les Etats-Unis d'Amerique 
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Pour l'Ethiopie : 

« ^ 

Pour la Finlande : 

Pour la France : 

J. 

Pour la Grece 

Pour ie Guatemala 

^ / < W * * ^ 
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Pour Haiti : 

(£^s^y yty^pr*^ 

Pour la Republique de Honduras 

Pour la Hongrie 

^<vvOL-AWv^X^ 

Pour l'Inde 
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Pour les Indes neerlandaises 

* , 

Pour I'lran : 

G-YJh 
Pour I'Iraq 
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Pour I'lrlande 

-£</yi UUj&n~ 

Pour I'Islande : 

Pour I'ltalie 



Pour le Luxembourg 

Pour le Mexique 

Pour Monaco : 
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Pour le Nicaragua : 

Pour la Norvege ; 

Pour la Nouvelle-Zelande : 

Pour le Pakistan 
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Pour Panama 

Pour les P a y s - B a s , Curasao et Sur inam 

_J^ <r<r?£^ 

V&UQ^< 

Pour le P e r o u : 

Pour la Republique des Phil ippines 

^y.Gifr—• 
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Pour la Republique de Pologne 

Pour le Portugal : 

Pour les Protectorats francais du Maroc et de la Tunisie 

Pour le Maroc : Pour la Tunisie : 
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Pour la Republique federative populaire 
de Yougoslavie : 

Pour la Republique Socialiste Sovietique de I'Ukraine 

p>, &r* y*'y^/QtscJZ, 
Pour la Rhodesia du Sud 

Xlt-^jt i *Ji^t*i»f 

Pour la Roumanie : 

Pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et de I'lrlande du Nord : 
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Pjour le Siam 

^ A v * M ' t€*-«/i« 

Pour la Suede : 

MC4*™d& 

t^-^^-^K^x^CA^i^^l^i^ 

Pour la Confederation Suisse 

Pour la Syrie : 
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Pour la Tchecoslovaquie 

r3}, 
Pour la Turquie 

Pour I'Union de I'Afrique du Sud et Territoire du 
Sud-Quest Afcicain sous mandat : 
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Pour I'Union des Republiques Socialistes Sovietiques : 

if 
Pour la Republique Orientale de I'Uruguay : 

Pour les Etats-Unis de Venezuela : 

U.I.T. 
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ANNEXE 1 
(Voir article 1, paragraphe 2, a)) 

1. Afghanistan 
2. Albanie (Republique populaire d') 
3. Arabie Saoudite (Royaume de 1') 
4. Argentine (Republique) 
5. Australie (Federation de 1') 
6. Autriche 
7. Belgique 
8. Bielorussie (Republique Socialiste 

Sovietique de) 
9. Birmanie 

10. Bolivie 
11. Bresil 
12. Bulgarie 
13. Canada 
14. Chili 
15. Chine 
16. Cite du Vatican (Etat de la) 
17. Colombie (Republique de) 
18. Colonies portugaises 
19. Colonies, Protectorats, Territoires 

d'Outre-mer et Territoires sou 3 
mandat ou tutelle du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et de I'lr
lande du Nord 

20. Colonies, Protectorats e"t Territoi
res d'Outre-mer sous mandat fran
cais 

21. Congo Beige et Territoires du 
Ruanda-Urnndi 

22. Costa Rica 
23. Cuba 
24. Danemark 
25. Dominicaine (Republique) 
26. Egypte 
27. El Salvador (Republique de) 
28. Equateur 
29. Etats-Unis d'Amerique 
30. Ethiopie 
31. Finlande 
32. France 
33. Grece 
34. Guatemala 
35. Haiti (Republique d') 
36. Honduras (Republique de) 
37. Hongrie 
38. Inde 
39. Indes neerlandaises 

40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 
60. 
61. 

62. 

63. 

64. 
65. 
66. 

67. 
68. 
69. 
70. 
71. 
72. 

73. 
74. 

75. 

76. 
77. 
78. 

Iran 
Iraq 
Irlande 
Islands 
Italie 
Liban 
Liberia 
Luxembourg 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas, Curacao et Surinam 
Perou 
Philippines (Republique des) 
Pologne (Republique de) 
Portugal 
Protectorats francais du Maroc et 
de la Tunisie 
Republique federative populaire de 
Yougoslavie 
Republique Socialiste Sovietique de 
I'Ukraine 
Rhodesia du Sud 
Roumanie 
Royaume-Uni de la Grande-Bre
tagne et de I'lrlande du Nord 
Siam 
Suede 
Suisse (Confederation) 
Syrie 
Tchecoslovaquie 
Territoires des Etats-Unis 
d'Amerique 
Turquie 
Union de I'Afrique du Sud et Terri
toire du Sud-Ouest Afrieain sous 
mandat 
Union des Republiques Socialistes 
Sovietiques 
Uruguay (Republique orientale del') 
Venezuela (Etats-Unis de) 
Yemen 
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ANNEXE 2 

(Voir article 48) 

Definition* de termes employes dans la Convention 
Internationale des telecommunications 

Administration: Tout service ou departement gouvernemental 
responsable des mesures a prendre pour executer les obligations de 
la Convention internationale des telecommunications et des Regle
ments y annexes. 

Exploitation privee: Tout particulier ou societe, autre qu'une ins
titution ou agence gouvernementale, qui exploite une installation de 
telecommunication destinee a assurer un service de telecommunica
tion international ou qui est susceptible de produire des brouillages 
nuisibles a un tel service. 

Exploitation privee reconnue: Toute exploitation privee repon-
dant a la definition ci-dessus, qui exploite un service de correspon-
dance publique ou de radiodiffusion et a laquelle les obligations pre
vues a l'article 20 sont imposees par le Membre ou le Membre associe 
sur le territoire duquel est installe le siege social de cette exploita
tion. 

Delegue: Envoye d'un gouvernement a une conference de pleni
potentiaires, ou une personne representant un gouvernement ou une 
administration a une conference administrative ou a une reunion 
d'un comite consultatif international. 

Delegation: Ensemble des deiegues, representants, et eventuelle-
ment experts, d'un mgme pays; toute delegation peut comprendre 
un ou plusieurs attaches, et un ou plusieurs interpretes. Chaque 
Membre et Membre associe est libre de composer sa delegation a 
sa convenance. En particulier, il peut inclure dans sa delegation, 
en qualite de deiegues ou d'experts, des representants des exploita-
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tions privees de telecommunications reconnues par lui et d'autres ex
ploitations privees qui s'interessent au domaine des telecommuni
cations et qui sont reconnues comme telles par leurs gouvernements 
respectifs. 

Representant: Envoye d'une exploitation privee reconnue a une 
conference administrative ou a une reunion d'un comite consultatif 
international. 

Expert: Envoye d'un organisme national scientifique ou indus-
triel autorise par le gouvernement de son pays a assister a une con
ference administrative ou a une reunion d'un comite consultatif 
international. 

Observateur: Envoye d'un gouvernement ou d'un organisme in
ternational avec lequel PUnion internationale des telecommunica
tions a interet a cooperer. 

Service international: Un service de telecommunication entre 
bureaux ou stations de differents pays ou entre stations mobiles qui 
ne sont pas dans le meme pays ou appartiennent a des pays 
differents. 

Service mobile: Un service de radiocommunication entre stations 
mobiles et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

Service de radiodiffusion: Un service de radiocommunication 
effectuant des emissions destinees a etre recues directement par le 
public en general.1' 

Teleco?7imunicalion: Toute transmission, emission ou reception 
de signes, de signaux, d'ecrits, d'images, de sons ou de renseigne
ments de toute nature, par fil, radioeiectricite, optique ou autres 
systemes eiectromagnetiqueS. 

Telegraphie: Un systeme de telecommunication assurant la 
transmission des ecrits par 1'utilisation d'un code de signaux. 

Telephonie: Un systeme de telecommunication etabli en vue de 
la transmission de la parole ou, dans certains cas, d'autres sons. 

" Ce service peut comprendre soit des emissions sonores, soit des emissions dc 
television, de fac-simile ou d'autres genres d'emissions. 
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Tilegramme: Ecrit destine a etre transmis par teiegraphie; ce 
terme comprend aussi le radioteiegramme sauf specification con-
traire. 

Telegrammes, appels et conversations telephoniques d'Etat: Ce 
sont les telegrammes et les appels et conversations telephoniques 
emanant de l'une des autorites ci-apres: 

a) chef d'un Etat; 
b) chef du gouvernement et membres d'un gouvernement; 
c) chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou ter

ritoire sous souverainete, autorite, tutelle ou mandat d'un 
Membre ou Membre associe ou des Nations Unies; 

d) commandants en chef des forces militaires terrestres, navales 
ou aeriennes; 

e) agents diplomatiques ou consulaires; 
f) Secretaire general des Nations Unies et chefs des organes 

subsidiaires des Nations Unies; 
g) Cour internationale de Justice de La Haye. 

Les reponses aux telegrammes d'Etat definis ci-dessus sont 
egalement considers comme des telegrammes d'Etat. 

Telegrammes de service: Ceux qui emanent des administrations 
de telecommunication des Membres et Membres associes des exploi

tations privees reconnues ou du secretaire general de I'Union, et 
qui sont relatifs aux telecommunications internationales ou a des 
objets d'intoret public determines de concert entre ces administra
tions et les exploitations privees considerees. 

Telegrammes privis: Les telegrammes autres que les tele
grammes de service ou d'Etat. 

Radiocommunication: Toute telecommunication a l'aide des 
ondes hertziennes. 

Ondes hertziennes: Ondes eiectromagnetiques dont la frequence 
est comprise entre 10 kc/s et 3.000.000 Mc/s. 

Radioeiectricite: Terme general s'appliquant a l'emploi des ondes 
hertziennes. (L'adjectif correspondant est "radioeiectrique"). 
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BrouUlage nuisible: Tout rayonnement ou toute induction qui 
compromet le fonctionnement d'un service de radionavigation ou 
d'un service de securite », ou qui gene ou interrompt de facon 
repetee un service de radiocommunication fonctionnant conforme
ment au Reglement des radiocommunications. 

"On considere comme service de securite tout service de radiocommunication 
dont le fonctionnement interesse directement, de facon permanente ou tempo-
raire, la securite de la vie humaine ou la sauvegarde des biens: 
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ANNEXE 3 

(Voir article 25) 

Arbitrage 

1. La partie qui fait appel entame la procedure en transmettant 
a l'autre partie une notification de demande d'arbitrage. 

2. Les parties decident de commun accord si I'arbitrage doit 
etre confie a des personnes, a des administrations ou a des gouverne
ments. Au cas ou, dans le deiai d'un mois a compter du jour de la 
notification de la demande d'arbitrage, les parties n'ont pas pu 
tomber d'accord sur ce point, I'arbitrage est confie a des gouverne
ments. 

3. Si I'arbitrage est confie a des personnes, les arbitres ne 
doivent etre ni des ressortissants d'un pays partie dans le differend, 
ni avoir leur domicile dans un de ces pays, ni §tre a leur service. 

4. Si I'arbitrage est confie a des gouvernements ou a des ad
ministrations de ces gouvernements, ceux-ci doivent etre choisis 
parmi les Membres ou Membres associes qui ne sont pas impliques 
dans le differend mais qui sont parties a l'accord dont I'application 
a provoque le differend. 

5. Dans le deiai de trois mois a compter de la date de reception 
de la notification de la demande d'arbitrage, chacune des deux 
parties en cause designe un arbitre. 

6. Si plus de deux parties sont impliquees dans le differend, 
chacun des deux groupes ̂ de parties ayant des interets communs 
dans le differend designe un arbitre conformement a la procedure 
prevue aux paragraphes 4 et 5. 

7. Les deux arbitres ainsi designes s'entendent pour nommer 
un troisieme arbitre qui, si les deux premiers sont des personnes et 
non des gouvernements ou des administrations, doit repondre aux 
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conditions fixees au paragraphe 3 ci-dessus et qui de plus doit etre 
d'une nationalite differente de celles des deux autres. A defaut 
d'accord entre les deux arbitres sur le choix du troisieme arbitre, 
chaque arbitre propose un troisieme arbitre n'ayant aucun interet 
dans le differend. Le secretaire general de I'Union procede alors a 
un tirage au sort pour designer le troisieme arbitre. 

8. Les parties en desaccord peuvent s'entendre pour faire regler 
leur differend par un arbitre unique designe de commun accord; 
elles peuvent aussi designer chacune un arbitre et demander au 
secretaire general de I'Union de proceder a un tirage au sort pour 
designer l'arbitre unique. 

9. Le ou les arbitres decident librement de la procedure a suivre. 

10. La decision de l'arbitre unique est definitive et lie les parties 
au differend. Si I'arbitrage est confie a plusieurs arbitres, la decision 
intervenue a la majorite des votes des arbitres est definitive et lie 
les parties. 

11. Chaque partie supporte les depenses qu'elie a exposees a 
l'occasion de l'instruction et de l'introduction de I'arbitrage. Les 
frais d'arbitrage, autres que ceux exposes par les parties elles-
memes sont r6partis d'une maniere egale entre les parties en litige. 

12. L'Union fournira tous les renseignements se rapportant au 
differend dont le ou les arbitres pourraient avoir besoin. 
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ANNEXE 4 

Reglement general 
annexe a la Convention 

internationale des telecommunications 

fire PARTIE 

Dispositions generales concernant les conferences 

CHAPITRE 1 

Invitation et admission aux conferences 
de plenipotentiaires 

1. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'admi
nistration, fixe la date definitive et le lieu exact de la conference. 

2. Un an avant cette date, le gouvernement invitant adresse 
des invitations aux Membres et aux Membres associes. 

3. Les reponses des Membres et Membres associes doivent 
parvenir au gouvernement invitant au plus tard un mois avant la 
date d'ouverture de la conference. 

4. Immediatement apres que le gouvernement invitant a envoye 
les invitations, le secretaire general demande a toutes les adminis
trations des Membres et des Membres associes de lui f aire parvenir 
dans un deiai de quatre mois, leurs propositions relatives aiix tra
vaux de la conference. Le secretaire general les reunit et les com
munique, dans le plus bref deiai possible, a tous les Membres et 
Membres associes. 

5. Le Conseil d'administration notifie aux Nations Unies le lieu 
et la date de la conference, afin que cette Organisation puisse, con
formement a l'article 26 de la Convention, y assister si elle le juge 
a propos. 
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6. Tout organisme permanent de I'Union est admis de droit a 
la conference et prend part a ses travaux a titre consultatif. 

7. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'admi
nistration, peut inviter des gouvernements non contractants a en-
voyer des observateurs pour prendre part, avec voix consultative, a 
la conference. 

8. Les delegations telles.qu'elles sont defmies dans l'annexe 2 a 
la Convention et eventuellement les observateurs prevus au para
graphe 7 sont admis aux conferences. 

9. Les dispositions des paragraphes precedents s'appliquent, 
autant que possible, aux conferences extraordinaires de plenipoten
tiaires. 

CHAPITRE 2 

Invitation et admission aux 
conferences administratives 

1. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'admi
nistration fixe la date definitive et le lieu exact de la conference. 

2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conference ordinaire 
et au moins six mois avant, s'il s'agit d'une conference extraordi
naire, le gouvernement invitant adresse les invitations aux Membres 
et aux Membres associes, lesquels peuvent communiquer Pinvitation 
aux exploitations privees reconnues par eux. Le gouvernement 
invitant, en accord avec le Conseil d'administration, adresse lui-
meme une. notification aux organisations internationales pouvant 
etre interessees par la reunion de cette conference. 

3. Les reponses des Membres et Membres associes invites, con
cernant les delegations- des gouvernements et les representants des 
exploitations privees reconnues, doivent parvenir au gouvernement 
invitant au plus tard un mois avant la date d'ouverture de la con
ference. 

4. (1) Les demandes d'admission aux conferences des organi
sations internationales doivent etre envoyees au gouvernement 
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invitant dans un deiai de deux mois a partir de la date de la notifica
tion prevue au paragraphe 2. 

(2) Quatre mois avant la reunion de la conference, le gou
vernement invitant communique aux Membres et aux Membres 
associes la liste des organisations internationales qui ont demande 
a prendre part a la conference, en les invitant a se prononcer dans 
un deiai de deux mois sur Pacceptation ou le rejet de ces demandes. 

5. Sont admis aux conferences administratives: 
a) les delegations definies dans l'annexe 2 a la Convention; 
b) les representants des exploitations privees reconnues; 
c) les observateurs des organisations internationales si la moitie 

au moins des Membres a fait parvenir une reponse favorable dans 
le deiai fixe au paragraphe 4. 

6. Pour les autres organisations internationales la decision 
d'admission est prise par la conference elle-meme au cours de la 
premiere seance de l'assemblee pleniere. 

7. Les dispositions des paragraphes 4, 5, 6 et 7 du chapitre 1 
du Reglement general sont applicables aux conferences administra
tives. 

CHAPITRE 3 

Vote aux conferences 

1. Chaque Membre de I'Union a droit a un vote conformement 
a Particle 1 de la Convention. 

2. (1) Chaque delegation remet des pouvoirs. Pour les con
ferences de plenipotentiaires ces pouvoirs sont des lettres de pleins 
pouvoirs signees par le chef du gouvernement ou par le ministre 
des affaires etrangeres du Membre de I'Union en question. 

(2) Une commission spetiale verifie les pouvoirs de chaque 
delegation au cours de la premiere semaine de la conference. 

(3) Aucune delegation n'est autorisee a voter tant que ses 
pouvoirs ne sont pas declares en bonne forme par la commission 
speciale. 
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3. Une delegation dument accreditee peut donner mandat a 
une autre delegation dument accreditee d'exercer son droit de vote 
au cours d'une ou de plusieurs seances auxquelles il ne lui est pas 
possible d'assister. En aucun cas, une delegation ne pourra exercer 
plus d'un vote par procuration. 

CHAPITRE 4 

Procedure pour la convocation de conferences administra
tives extraordinaires ou pour le changement de la date ou 

du lieu d'une conference 

1. Lorsqu'un Membre ou un Membre associe de I'Union fait 
savoir au president du Conseil d'administration qu'il desire, a) 
la reunion d'une conference administrative extraordinaire ou b) 
le changement du lieu ou de la date de la prochaine conference 
de plenipotentiaires ou administrative, il propose une date et un 
lieu. 

2. Le Gonseil d'administration, au recu de vingt requetes ou plus 
de ce genre, en informe tous les Membres et Membres associes et, 
en leur donnant les renseignements necessaires, fixe un deiai de 
six semaines pour recevoir leurs observations. S'il y a unanimite 
parmi les Membres quant a la date et au lieu, le Conseil s'informe 
aupres du gouvernement du pays dans lequel est situe le lieu de 
reunion propose, pour lui demander s'il consent a devenir gou
vernement invitant. Si la reponse est affirmative, le Conseil et le 
gouvernement interesse s'entendent pour prendre les dispositions 
necessaires. Si la reponse est negative, le Conseil en informe les 
Membres et les Membres associes qui ont demande la convocation de 
la conference en les invitant a formuler d'autres propositions. Au 
recu de ces propositions, le Conseil agit, le cas echeant, conforme
ment a la procedure de consultation visee au paragraphe 3 ci-
dessous. 

3. Lorsque plusieurs dates et lieux sont proposes pour la con
ference, le Conseil consulte le gouvernement de chacun des pays 
dans lesquels se trouvent les lieux proposes. Lorsqu'il a pris 
connaissance des avis de ces gouvernements, le Conseil invite tous 
les Membres et Membres associes a choisir Pun des lieux et/ou Pune 
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des dates disponibles. II organise alors la conference en collabora
tion avec le gouvernement invitant, conformement aux desirs de la 
majorite des Membres. 

4. Tous les Membres et Membres associes envoient en temps 
voulu, leurs reponses a une communication du Conseil d'adminis
tration concernant la date et le lieu de reunion d'une conference, 
de telle sorte que ces reponses parviennent au Conseil dans les six 
semaines qui suivent la date de cette communication. 

CHAPITRE 5 

Modalites de presentation des propositions 
destinees aux conferences 

Pour etre mise en discussion, toute proposition dont I'adoption 
entraine la revision du texte de la Convention ou des Reglements, 
doit contenir des references permettant d'identifier par numero de 
chapitre, d'article ou de paragraphe les parties du texte qui appellent 
cette revision. 

CHAPITRE 6 

Reglement interieur des conferences 

ARTICLE 1 

Ordre des places 

Aux seances d'assemblee pleniere, les deiegues, representants, 
experts et attaches sont groupes par delegation et les delegations 
sont rangees dans l'ordre alphabetique des noms en francais des 
pays representes. 

ARTICLE 2 

Premiere seance de l'assemblee pleniere 

La premiere seance de l'assemblee pleniere est ouverte par une 
personnalite designee par le gouvernement invitant. 
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ARTICLE 3 

Election du president et des vice-presidents 

Le president et les vice-presidents de la conference sont eius a 
la premiere seance de l'assemblee pleniere de la conference. 

ARTICLE 4 

Pouvoirs du president 

1. Le president ouvre et clot les seances de l'assemblee pleniere, 
dirige les deliberations et proclame le resultat des votes. 

2. II a, en outre, la direction generate de tous les travaux de la 
conference. 

ARTICLE 5 

Secretariat de Ja conference 

A la premiere seance de l'assemblee pleniere, il est constitue un 
secretariat de la conference, compose de personnel du Secretariat 
de I'Union et, en cas de besoin, de personnel de l'administration du 
gouvernement invitant. 

ARTICLE 6 

Institution des commissions 

L'assemblee pleniere peut instituer des commissions pour ex
aminer des questions soumises aux deliberations de la conference. 
Ces commissions peuvent instituer des sous-commissions qui, a leur 
tour, peuvent instituer des sous-sous-commissions. 

ARTICLE 7 

Composition des commissions 

1. Dans les conferences de plenipotentiaires les commissions 
sont composees des deiegues des Membres ou Membres associes qui 
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en ont fait la demande ou qui ont ete designes par l'assemblee 
pleniere. 

2. (1) Dans les conferences administratives, les commissions 
peuvent aussi comprendre des representants des exploitations 
privees reconnues. 

(2) Les experts des organismes scientifiques ou industriels 
des telecommunications, les observateurs des organisations inter
nationales et les porte-parole des societes, associations ou particu
liers peuvent assister, sans droit de vote, aux commissions, sous-
commissions et sous-sous-commissions des conferences administra
tives, conformement au chapitre 2 et au chapitre 6, article 9 du 
Reglement general. 

ARTICLE 8 

Presidents, vice-presidents et rapporteurs des commissions 

1. Le president de la conference soumet a Papprobation de 
l'assemblee pleniere le choix du president et du ou des vice-presidents 
de chaque commission. 

2. Le president de chaque commission propose a sa commission 
la nomination des rapporteurs et le choix des presidents, vice-
presidents et rapporteurs des sous-commissions de cette commission. 

ARTICLE 9 

participation des groupements prives aux conferences administratives 

Les societes, associations ou particuliers peuvent etre autorises 
jar l'assemblee pleniere ou par les commissions a presenter des 
petitions ou a soumettre des resolutions a condition que ces petitions 
*m resolutions soient contresignees ou appuyees par le president de 
ia delegation du pays interesse. Ces societes, associations ou parti
culiers peuvent aussi assister a certaines seances de ces commis
sions mais les porte-parole ne prennent part aux discussions que 
4ans la mesure ou le president de la commission, en accord avec le 
:hef de la delegation du pays interesse, Pestime utile. 
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ARTICLE 10 

Convocation aux seances 

Les seances de l'assemblee pleniere et les seances des commissions 
et des sous-commissions sont annoncees soit par lettre, soit par 
affichage au lieu de la reunion de la conference. 

ARTICLE 1] 

Ordre de discussion 

1. Les personnes desirant prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'apres avoir obtenu le consentement du president. En regie 
generate, elles commencent par indiquer le nom de leur societe et 
du pays ou celui de leur compagnie et du pays ou celle-ci a son siege. 

2. Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en separant bien les mots et en marquant des temps 
d'arret frequents afin de permettre a tous ses collegues de bien com
prendre sa pensee. 

ARTICLE 12 

Propositions soumises avant I'ouverture de la conference 

Les propositions soumises avant I'ouverture de la conference 
sont reparties par l'assemblee pleniere entre les commissions com
petentes conformement aux dispositions du chapitre 6, article 6 du 
Reglement general. 

ARTICLE 13 

Propositions presentees au cours d'une conference 

1. Aucune proposition ou amendement ne peut etre presente s'il 
n'est contresigne ou appuye par le chef de la delegation du pays 
interesse ou par son suppleant. 

2. Le president de la conference est juge des conditions dans 
lesquelles une proposition ou un amendement doit etre presenter soit 
par distribution du texte a toutes les delegations, soit seulement par 
communication verbale. 
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3. Aux seances d'assembtees ptenieres, toute personne autorisee 
peut lire ou demander qu'il soit donne lecture de toute proposition 
ou amendement presente par elle au cours de la conference, et peut 
etre admise a en exposer les motifs. 

ARTICLE 14 

Propositions presentees aux commissions au cours d'une conference 

1. Les propositions ou amendements presentes apres I'ouverture 
de la conference doivent etre remis au president de la commission 
competente, ou, en cas de doute au sujet de la commission compe-
tente, au president de la conference. 

2. Toute proposition ou amendement visant a modifier la Con
vention ou les Reglements doit etre presente dans la forme defini
tive du texte a introduire dans ces documents. 

3. Le president de la commission saisie est juge des conditions 
dans lesquelles la proposition ou Pamendement doit etre annonce: 
soit par distribution du texte a tous les membres de la commission, 
soit seulement par communication verbale. 

ARTICLE 15 

Propositions ajournees 

Quand une proposition ou un amendement a ete reserve ou quand 
son examen a ete differe, la delegation sous les auspices de laquelle 
il a ete presente doit veiller a ce que cette proposition ou cet amende
ment ne soit pas perdu de vue par la suite. 

ARTICLE 16 

Procedure de vote en seance pleniere 

1. Au cours des seances d'assemblee pleniere, chaque proposi
tion ou amendement doit faire I'objet d'un vote apres deliberation. 

2. Pour qu'un vote valable soit pris au cours d'une seance 
d'assembtee pleniere, la moitie au moins des delegations accreditees 
a la conference et ayant le droit de vote doivent etre presentes ou 
representees a la seance au cours de laquelle le vote est exprime. 
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3. Le vote a lieu a mains levees. Si une majorite n'apparait pas 
clairement meme apres qu'il a ete procede a un nouveau decompte 
des voix, ou si un decompte individuel des voix est demande, on 
procede a un vote par appel nominal dans l'ordre alphabetique des 
noms en francais des Membres. 

4. Au cours des seances de l'assemblee pleniere, aucune pro
position ou amendement n'est adopte s'il n'est appuy6 par la 
majorite des delegations presentes et votant. Les abstentions ne 
sont pas prises en consideration dans le decompte du nombre des 
votes necessaires pour constituer la majorite. En cas de partage des 
voix, la mesure est consideree comme rejetee. 

5. Des exceptions sont faites a la regie ci-dessus en ce qui con-
cerne Padmission des Membres de I'Union. Dans ce cas la procedure 
applicable est celle qui est prevue a Particle 1 de la Convention. 

6. Au cas oil le nombre des abstentions depasse la moitie du 
nombre des delegations presentes et votant, la mesure sera renvoyee 
a l'examen d'une seance ulterieure au cours de laquelle les absten
tions n'entreront plus en ligne de compte. 

7. Si, au moment ou un vote est decide, cinq au moins des dele
gations presentes et ayant qualite pour voter, demandent que le 
scrutin soit secret, il est procede a un tel scrutin et les dispositions 
necessaires sont prises pour en assurer le secret. 

ARTICLE 17 

Droit de vote et procedure de vote dans les commissions 

1. Le droit de vote dans les commissions est defini au chapitre 3 
du Reglement general. 

2. La procedure de vote dans les commissions est definie par les 
dispositions des paragraphes 1, 3, 4 et 6 de l'article 16, chapitre 6 
du Reglement general. 

ARTICLE 18 

Adoption de nouvelles dispositions 

1. En regie generate, les delegations qui ne peuvent faire pre-
valoir leur avis sur une proposition acceptee par les autres delega
tions doivent s'efforcer de se rallier a Popinion de la majorite. 
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2. Toutefois, s'il apparait a une delegation que la mesure envi-
sagee est de nature a empecher son gouvernement de ratifier la 
Convention ou d'approuver les Reglements, cette delegation peut 
faire des reserves a titre provisoire ou definitif au sujet de cette 
mesure. 

ARTICLE 19 

Proces-verbaux des seances de l'assemblee pleniere 

1. Les proces-verbaux des seances de Passembtee pteniere sont 
rediges par le secretariat de la conference. 

2. (1) En regie generate, les proces-verbaux ne contiennent 
que les propositions et les conclusions, avec les motifs principaux 
y relatifs en termes concis. 

(2) Toutefois, chaque detegue, representant ou observateur 
a le droit de demander Pinsertion, analytique ou in-extenso, au 
proces-verbal de toute declaration qu'il a faite. Dans ce cas, il doit 
en fournir lui-meme le texte au secretariat de la conference dans les 
deux heures qui suivent la fin de la seance. II est recommande de 
n'user de cette faculte qu'avec discretion. 

ARTICLE 20 

Rapports des commissions 

1. (1) Les debats des commissions et sous-commissions sont 
resumes, seance par seance, dans des rapports ou se trouvent raia 
en relief les points essentiels des discussions, les diverses opinions 
exprimees qu'il est utile que Passembtee pteniere connaisse, et enfin 
les propositions et les conclusions qui se degagent de Pensemble. 

(2) Toutefois, chaque detegue, representant ou observateur 
a le droit de demander Pinsertion, analytique ou in-extenso, au 
rapport de toute declaration qu'il a faite. Dans ce cas, il doit en 
fournir lui-meme le texte au rapporteur dans les deux heures qui 
suivent la fin de la seance. II est recommande de n'user de cette 
faculte qu'avec discretion. 

2. Eventuellement, les commissions ou les sous-commissions 
etablissent a la fin de leurs travaux un rapport final dans lequel 
elles recapitulent, sous une forme concise, les propositions et les con
clusions qui resultent des etudes qui leur ont ete confiees. 
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ARTICLE 21 

Adoption des proces-verbaux et des rapports 

1. (1) En regie generate, au commencement de chaque seance 
d'assembtee pteniere, ou de chaque seance de commission ou de sous-
commission, il est donne lecture du proces-verbal ou du rapport de 
la seance precedehte. 

(2) Toutefois, le president peut, Jorsqu'il estime cette ma
niere de proceder satisfaisante, et si aucune opposition ne se mani
festo, se borner a demander si des membres de Passembtee pteniere, 
ou de la commission ou de la sous-commission, ont des observations 
a presenter sur la teneur du proces-verbal ou du rapport. 

2. Ensuite, le proces-verbal ou le rapport est adopte ou amende 
suivant les observations faites et qui ont ete approuvees par Passem
btee pteniere ou par la commission ou la sous-commission. 

3. Tout rapport final doit etre approuve par la commission ou 
la sous-commission interessee. 

4. (1) Le proces-verbal de la seance de cl6ture de Passembtee 
pleniere est examine et approuve par le president de la conference. 

(2) Le rapport de la derniere seance d'une commission ou 
d'une sous-commission est examine et approuve par le president de 
cette commission ou de cette sous-commission. 

ARTICLE 22 

Commission de redaction 

1. Les textes de la Convention ou des Reglements etablis autant 
que possible dans leur forme definitive par les diverses commissions, 
en tenant compte des avis exprimes, sont soumis a une commission 
de redaction chargee d'en perfectionner la forme sans modifier le 
sens, et de les assembler avec les textes anciens non amendes. 

2. Les textes d'ensemble mis au point sont soumis a l'approba-
tion de Passembtee pleniere de la conference, qui prend une decision 
a leur sujet, ou les renvoie pour nouvel examen a la commission 
competente. 
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ARTICLE 23 

Numerotage 

1. Les numeros des chapitres, articles et paragraphes des textes 
soumis a revision sont conserves jusqu'a la premiere lecture en 
seance d'assemblee pteniere. Les textes ajoutes prennent provisoire-
ment des numeros bis, ter, etc., et les numeros des textes supprimes 
ne sont pas utilises. 

2. Le numerotage defmitif des chapitres, articles et paragraphes 
est confie a la commission de redaction apres leur adoption en pre
miere lecture. 

ARTICLE 24 

Approbation definitive 

Les textes de la Convention et des Reglements ne sont defmitif s 
qu'apres une seconde lecture, suivie d'approbation. 

ARTICLE 25 

Signature 

Les textes definitivement approuves par la conference sont soumis 
a la signature des detegues munis des pouvoirs necessaires, en sui
vant l'ordre alphabetique des noms en francais des pays. 

ARTICLE 26 

Communiques de presse 

Des communiques officiels sur les travaux de la conference ne 
peuvent etre transmis a la presse qu'avec Pautorisation du president 
ou de l'un des vice-presidents de la conference. 

ARTICLE 27 

Franchise 

Au cours des conferences et des reunions prevues par la Conven
tion, les detegues et les representants, le secretaire general, les secre
taires generaux adjoints, le personnel des cadres du Secretariat de 
I'Union et les membres du Conseil d'administration ont droit a la 
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franchise postale, telegraphique et telephonique dans la mesure ou 
le gouvernement invitant a pu le decider en accord avec les autres 
gouvernements et les exploitations privees interessees. 

2e PARTIE 

Comites consultatifs internationaux 

CHAPITRE 7 

Dispositions generales 

1. Les dispositions de la deuxieme partie du Reglement general 
completent Particle 8 de la Convention ou sont definies les attri
butions et la structure des comites consultatifs internationaux. 

2. Les comites consultatifs doivent egalement observer dans la 
mesure ou elles leurs sont applicables, les regies de procedure des 
conferences contenues dans la premiere partie du Reglement 
general. 

CHAPITRE 8 

Conditions de participation 

1. (1) Les comites consultatifs internationaux ont pour 
membres, 

a) de droit r les administrations des Membres et 
Membres associes; 

b) sur leur demande et, sous reserve de I'application de 
la procedure ci-dessous, celles des exploitations pri
vees reconnues qui ont declare vouloir faire partici-
per leurs experts aux travaux de ces comites. 

(2) La premiere demande de participation aux travaux des 
comites consultatifs emanant d'une exploitation privee reconnue 
doit etre adressee au secretaire general qui la fait porter a la con-
naissance de tous les Membres et Membres associes et du directeur 
du comite consultatif interesse. La demande emanant d'une ex
ploitation privee doit etre approuvee par Padministration du gou
vernement qui la reconnait. 
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(3) Toute exploitation priv6e membre d'un comite consul
tatif a le droit de cesser sa participation aux travaux de ce comite 
consultatif lorsqu'elle le desire en notifiant ce desir au directeur du 
comite. Cette decision ne prend effet qu'a l'expiration d'un deiai 
d'un an a partir de la date de cette notification. 

2. (1) Les organisations internationales qui coordonnent leurs 
travaux avec ceux de I'Union internationale des telecommunications, 
et qui ont des activites connexes, peuvent etre admises a participer, 
a titre consultatif, aux travaux des comites consultatifs. 

(2) La premiere demande de participation aux travaux d'un 
comite consultatif emanant d'une organisation internationale doit 
etre adressee au secretaire general qui invite, par la voie telegra
phique, tous les Membres et Membres associes a se prononcer sur 
Pacceptation de cette demande; la demande est acceptee si la ma
jorite des reponses des Membres parvenues dans le deiai d'un mois 
est favorable. Le secretaire general porte le resultat de cette con
sultation a la connaissance de tous les Membres et Membres associes 
et du directeur du comite consultatif interesse. 

3. (1) Les organismes scientifiques ou industriels qui se con-
sacrent a I'etude de problemes de telecommunication ou a I'etude ou 
a la fabrication de materiels destines aux services des telecommunica
tions peuvent etre admis a participer, a titre consultatif, aux re
unions des commissions d'etudes des comites consultatifs sous 
reserve de Papprobation des administrations des pays interesses. 

(2) La premiere demande d'admission aux seances des com
missions d'etudes d'un comite consultatif emanant d'un organisme 
scientifique .ou industriel doit etre adressee au directeur de ce 
comite consultatif. Cette demande doit etre approuvee par Pad-
ministration du pays interesse. 

CHAPITRE 9 

Role de l'assemblee pleniere 

Le role de Passembtee pteniere est d'approuver, de modifier ou 
de rejeter les projets d'avis qui lui sont soumis par les commissions 
d'etudes, et d'arreter les listes des questions nouvelles a etudier 
conformement au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention. Elle 
adresse ou Conseil d'administration un rapport sur la situation 
financiere du comite consultatif interesse. 
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CHAPITRE 10 

Reunions de l'assemblee pleniere 

1. L'assemblee pteniere se reunit normalement tous les deux 
ans, etant entendu qu'une reunion a lieu environ un an avant la 
reunion de la conference administrative correspondante. 

2. La date d'une reunion de Passembtee pteniere peut etre 
avancee ou retardee avec Papprobation d'au moins douze des pays 
participants, suivant l'etat d'avancement des travaux des com
missions d'etudes. 

3. Chaque reunion de Passembtee pteniere a lieu dans un endroit 
fixe par la reunion precedente de Passembtee pteniere. 

4. A chacune de ses reunions, Passembtee pteniere d'un comite 
consultatif est presidee par le chef de la delegation du pays dans 
lequel la reunion a lieu; le president est assiste de vice-presidents 
elus par l'assemblee pteniere. 

5. Le secretariat de Passembtee pteniere d'un comite consul
tatif est assure par le secretariat specialise de ce comite, avec, 
si cela est necessaire, le concours de Padministration du gouverne
ment invitant et du personnel du Secretariat general. 

CHAPITRE 11 

Langues et mode de votation aux seances des 
assembles plenieres 

1. Les langues utilisees au cours des seances des assembtees 
ptenteres et dans les documents officiels des comites consultatifs 
sont celles prevues a, l'article 15 de la Convention. 

2. Les pays qui sont autorises a voter aux seances des assembtees 
plenieres des comites consultatifs sont mentionnes dans l'article 1, 
paragraphe 3 (2) de la Convention. Toutefois, lorsqu'un pays 
membre n'est pas represent* par une administration, les represen
tants de ses exploitations privees reconnues ont, ensemble et quel 
que soit leur nombre, droit a une seule voix. 
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CHAPITRE 12 

Constitution des commissions d'etudes 

L'assembtee pteniere constitue les commissions d'etudes neces
saires pour traiter les questions qu'elle a mises a I'etude; elle designe 
les administrations, les exploitations privees, les organisations inter
nationales et les organismes scientifiques et industriels qui doivent 
prendre part aux travaux de ces commissions d'etudes; elle nomme 
le rapporteur principal qui doit presider chacune de ces commissions 
d'etudes. 

CHAPITRE 13 

Traitement des affaires 

1. Si une question conftee a une commission d'etudes ne peut 
pas etre resolue par correspondance, le rapporteur principal peut, 
avec Pautorisation de son administration, proposer une reunion a 
un endroit convenable, afin de pouvoir discuter verbalement cette 
question. 

2. Toutefois, pour eviter des voyages inutiles et des absences 
prolongees, le directeur d'un comite consultatif, d'accord avec les 
rapporteurs principaux, presidents des diverses commissions 
d'etudes interessees, etablit le plan general des reunions du groupe 
des commissions d'etudes qui doivent sieger en un meme lieu, pen
dant la meme periode. 

3. Les rapports resultant de correspondances ou etablis au cours 
de reunions de commissions d'etudes sont envoyes par le directeur 
aux administrations participantes et aux exploitations privees 
membres du comite consultatif aussitot que possible et, en tout cas, 
assez tot pour qu'ils leur parviennent au moins un mois avant la 
date de la prochaine reunion de Passembtee pteniere; les questions 
qui n'ont pas fait I'objet d'un rapport parvenu dans les conditions 
ci-dessus ne peuvent etre inscrites a l'ordre du jour de Passembtee 
pteniere. 
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CHAPITRE 14 

Fonctions du directeur. Secretariat specialise 

1. (1) Le directeur d'un comite consultatif coordonne les tra
vaux des commissions d'etudes, de Passembtee pteniere et du comite 
consultatif. 

(2) II a la garde des archives du comite. 
(3) Le directeur est assiste par un secretariat forme de per

sonnel specialise qui travaille sous son autorite directe a I'Organisa
tion des travaax du comite. 

(4) Le directeur du Comite consultatif international des 
radiocommunications est egalement assiste d'un vice-directeur, con
formement a l'article 8 de la Convention. 

2. Le directeur choisit le personnel technique et administratif 
de ce secretariat dans le cadre du budget approuve par la conference 
de plenipotentiaires ou par le Conseil d'administration. La nomina
tion de ce personnel technique et administratif est arretee par le 
secretaire general, en accord avec le directeur. 

3. Le directeur participe de plein droit a titre consultatif aux 
deliberations de Passembtee pteniere et des commissions d'etudes. II 
prend toutes mesures concernant la preparation des reunions de 
Passembtee pteniere et des commissions d'etudes. 

4. Le vice-directeur du Comite consultatif international des 
radiocommunications participe de plein droit a titre consultatif aux 
deliberations de Passembtee pteniere et des commissions d'etudes 
lorsque des questions a l'ordre du jour interessent son activite. 

5. Le directeur rend compte, dans un rapport presente a Passem
btee pteniere, de Pactivite du comite consultatif depuis la derniere 
reunion de Passembtee pteniere; ce rapport, apres approbation, est 
transmis au secretaire general. 

6. Le directeur soumet a l'approbation de Passembtee pteniere 
les projets de depenses pour chacune des deux amtees a venir; apres 
leur approbation par Passembtee pteniere, le directeur transmet ces 
projets au secretaire general, pour qu'ils soient incorpores dans les 
projets des budgets annuels de I'Union. 
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CHAPITRE 15 

Preparation des propositions pour les 
conferences administratives 

Un an avant la conference administrative competente, des repre
sentants des commissions d'etudes interessees de chaque comite 
consultatif entrent en correspondance ou se reunissent avec des 
representants du Secretariat general pour extraire des avis emis par 
ce comite depuis la conference administrative precedent*, les pro
positions de modifications au Reglement y relatif. 

CHAPITRE 16 

Relations des comites consultatifs entre eux et avec 
d'autres organisations internationales 

1. Les comites consultatifs internationaux peuvent former des 
commissions mixtes pour effectuer des etudes et 6mettre des avis 
sur des questions d'interet commun. 

2. Tout comite consultatif peut designer un representant pour 
assister, a titre consultatif, aux reunions des autres comites de 
I'Union ou aux reunions d'autres organisations internationales aux-
quelles ce comite consultatif a ete invite. 

3. Le secretaire general de I'Union ou un des deux secretaires 
generaux adjoints, les representants du Comite international d'en
registrement des frequences, les directeurs des autres comites con
sultatifs de I'Union ou leurs representants, peuvent assister a titre 
consultatif aux reunions d'un comite consultatif international. 

CHAPITRE 17 

Finances des comites consultatifs 

1. Les traitements des directeurs des comites consultatifs inter
nationaux, y compris le traitement du vice-directeur du Comite con
sultatif international des radiocommunications, et les depenses ordi
naires des secretariats specialises sont inclus dans les depenses 
ordinaires de I'Union, conformement aux dispositions de l'article 
14 de la Convention. 
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2. Les depenses occasionnees par les reunions des assembtees 
plenieres et des commissions d'etudes, y compris les depenses ex
traordinaires des directeurs, du vice-directeur du Comite consultatif 
international des radiocommunications ainsi que celles de la totalite 
du secretariat employe dans ces reunions sont imputes, conforme
ment a la repartition indiquee ci-dessous, aux administrations, aux 
exploitations privees et aux organismes scientifiques ou industriels 
qui participent a ces reunions. 

3. Une administration qui desire prendre part aux travaux d'un 
comite consultatif adresse une declaration a cet effet au secretaire 
general. Cette declaration comporte Pengagement de contribuer aux 
depenses extraordinaires de ce comite, comme stipute dans le para
graphe precedent, et de rembourser le prix de tous les documents 
f ournis. Cet engagement prend effet a dater de la cloture de la reunion 
de Passembtee pteniere qui precede la date de la declaration et de-
meure valable jusqu'a denonciation par Padministration interessee. 
Toute notification de denonciation prend effet a dater de la cloture 
de la reunion de Passembtee pteniere qui suit la date de reception de 
cette notification. 

Une administration qui notifie cette denonciation doit, toutefois, 
recevoir les documents concernant la derniere reunion de Passembtee 
pteniere tenue pendant la duree de validite dudit engagement. 

4. (1) Toute exploitation privee, membre d'un comite consul
tatif, doit contribuer aux depenses mentionnees dans le paragraphe 
2 ci-dessus. Elle doit rembourser le prix des documents qui lui sont 
fournis depuis la cloture de la reunion de Passembtee pteniere, qui 
precede immediatement la date de la demande de participation pre
vue au chapitre 8, 1 (2) du Reglement general. Cette obligation 
reste en vigueur jusqu'a la date a laquelle prend effet la notification 
de cessation de participation conformement au chapitre 8, 1 (3) du 
Reglement general. 

(2) Les dispositions du paragraphe 4 (1) ci-dessus sont 
applicables aux organisations scientifiques ou industrielles ainsi 
qu'aux organisations internationales, a moins que le Conseil d'ad
ministration n'ait expressement dispense ces dernieres de contribuer 
aux depenses du comite, conformement a l'article 14 de la Con
vention. 
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5. Les depenses des comites consultatifs definies au paragraphe 
2 ci-dessus sont reparties entre les administrations, qui se sont en
gagees a y contribuer, proportionnellement au nombre d'unites que 
les gouvernements respectifs ont pris comme base de contribution 
aux depenses ordinaires de I'Union, conformement a Particle 14 
de la Convention. Les exploitations privees, les organisations inter
nationales et les organisations scientifiques ou industrielles qui se 
sont engagies a contribuer aux depenses d'un comite indiquent la 
classe dans laquelle elles desirent §tre placees a ces fins. 

6. Chaque administration, exploitation privee, organisation in
ternationale ou organisation scientifique ou industrielle supporte la 
charge des depenses personnelles de ses representants. 
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ANNEXE 5 
(Voir article 26) 

Accord entre I'Organisation des Nations Unies et 
I'Union internationale des telecommunications 

Preambule 

En raison des dispositions de Particle 57 de la Charte des Nations 
Unies et de l'article 26 de la Convention de I'Union internationale des 
telecommunications conclue a Atlantic City en 1947, les Nations 
Unies et I'Union internationale des telecommunications conviennent 
de ce qui suit: 

ARTICLE I 

Les Nations Unies reconnaissent I'Union internationale des tele
communications, appetee ci-apres "PUnion," comme l'institution 
specialisee chargee de prendre toutes les mesures approprtees con-
formes a son Acte constitutif pour atteindre les buts qu'elle s'est 
fixes dans cet Acte. 

ARTICLE n 

Representation reciproque 

1. L'Organisation de3 Nations Unies sera invitee a envoyer des 
representants pour participer, sans droit de vote, aux deliberations 
de toutes les conferences plenipotentiaires et administratives de 
PUnion; elle sera egalement invitee, aprls s'etre dument concertee 
avec PUnion, a envoyer des representants pour assister a des re
unions de comites internationaux consultatifs ou a toutes autres 
reunions convoquees par PUnion, avec le droit de participer, sans 
vote, a. la discussion de questions interessant les Nations Unies. 

2. L'Union sera invitee a. envoyer des representants pour 
assister aux seances de PAssembtee generate des Nations Unies aux 
fins de consultation sur les questions de telecommunications. 
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3. L'Union sera invitee a envoyer des representants pour 
assister aux seances du Conseil economique et social des Nations 
Unies et du Conseil de tutelle, de leurs commissions et comites et a 
participer, sans droit de vote, a leurs deliberations quand il sera 
traite de points de l'ordre du jour auxquels PUnion serait interessee. 

4. L'Union sera invitee a envoyer des representants pour 
assister aux seances des commissions principales de PAssembtee 
generate au cours desquelles doivent etre discutees des questions 
relevant de la competence de PUnion, et a participer, sans droit de 
vote, a ces discussions. 

5. Le Secretariat des Nations Unies effectuera la distribution 
de tous exposes ecrits presentes par PUnion aux Membres de PAs
sembtee generate, du Conseil economique et social et de ses com
missions, et du Conseil de tutelle, selon le cas. De meme, les exposes 
ecrits presentes par les Nations Unies seront distribues par PUnion 
a ses Membres. 

ARTICLE III 

Inscription de questions a l'ordre du jour 

Apres les consultations preiiminaires qui pourraient etre neces
saires, PUnion inscrira a l'ordre du jour des conferences pleni
potentiaires ou administratives, ou des reunions d'autres organes 
de PUnion, les questions qui lui seront proposees par les Nations 
Unies. Le Conseil economique et social et ses commissions, ainsi que 
le Conseil de tutelle inscriront pareillement a leur ordre du jour les 
questions proposees par les conferences ou les autres organes de 
PUnion. 

ARTICLE TV 

Recommandations des Nations Unies 

1. L'Union, tenant compte du fait que les Nations Unies sont 
tenues de favoriser la realisation des objectifs prevus a l'article 55 
de la Charte, et d'aider le Conseil economique et social a exercer la 
fonction et le pouvoir que lui confere l'article 62 de la Charte de 
faire ou provoquer des etudes et des rapports sur des questions 
internationales dans les domaines economiques, sociaux, de la culture 
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intellectuelle et de l'education, de la sante publique et autres do
maines connexes, et d'adresser des recommandations sur toutes ces 
questions aux institutions specialisees interessees; tenant compte 
egalement du fait que les articles 58 et 63 de la Charte disposent 
que I'Organisation des Nations Unies doit faire des recommanda
tions pour coordonner les activites de ces institutions specialisees et 
les principes generaux dont elles s'inspirent, convient de prendre les 
mesures necessaires pour soumettre le plus tot possible, a son organe 
approprie, a toutes fins utiles, toutes recommandations officielles que 
I'Organisation des Nations Unies pourra lui adresser. 

2. L'Union convient d'entrer en consultation avec I'Organisation 
des Nations Unies, a la demande de celle-ci, au sujet de ces recom
mandations, et de faire connaitre, en temps voulu, a I'Organisation 
des Nations Unies, les mesures qu'auront prises PUnion ou ses 
Membres, pour donner effet a ces recommandations ou sur tout 
autre resultat de ces mesures. 

3. L'Union cooperera a toute autre mesure qui pourrait etre 
necessaire pour assurer la coordination pleinement effective des 
activites des institutions specialisees et de celles des Nations Unies. 
Elle convient notamment de collaborer avec tout organe ou a tous 
organes que le Conseil economique et social pourrait etablir pour 
faciliter cette coordination et de fournir tous renseignements qui 
pourraient etre necessaires pour atteindre ces fins. 

ARTICLE V 

Echange de renseignements et de documents 

1. Sous reserve des mesures qui pourraient etre necessaires pour 
sauvegarder le caractere confidentiel de certains documents, les 
Nations Unies et PUnion procederont a I'echange le plus complet 
et le plus rapide possible de renseignements et de documents, pour 
satisfaire aux besoins de chacune d'elles. 

2. Sans prejudice du caractere general des dispositions du 
paragraphe precedent: 

a) PUnion presentera aux Nations Unies un rapport annuel 
sur son activite; 
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b) I'Union donnera suite, dans toute la mesure du possible, 
a toute demande de rapports speciaux, d'etudes ou de 
renseignements que les Nations Unies pourraient lui 
adresser; 

c) le Secretaire general des Nations Unies procedera a des 
echanges de vues avec Pautorite competente de I'Union, 
a la demande de celle-ci, pour fournir a PUnion les ren
seignements qui presenteraient pour elle un interet par
ticulier. 

ARTICLE VI 

Assistance aux Nations Unies 

L'Union convient de cooperer avec les Nations Unies, leurs or
ganismes principaux et subsidiaires, et de leur fournir toute Passis-
tance qu'il lui sera possible, conformement a la Charte des Nations 
Unies et a la Convention internationale des telecommunications, en 
tenant pleinement compte de la situation particuliere de ceux des 
Membres de PUnion qui ne sont pas Membres des Nations Unies. 

ARTICLE VII 

Relations avec la Cour internationale de Justice 

1. L'Union convient de fournir a la Cour internationale de 
Justice tous renseignements que celle-ci peut lui demander en ap
plication de l'article 34 de son Statut. 

2. L'Assemblee generate des Nations Unies autorise PUnion a 
demander a la Cour internationale de Justice des avis consultatifs 
sur les questions juridiques qui se posent dans le domaine de sa com
petence autres que les questions concernant les relations mutuelles 
de PUnion avec I'Organisation des Nations Unies ou les autres in
stitutions specialisees. 

3. Une requete de ce genre peut etre adressee a la Cour par la 
Conference ptenipotentiaire ou par le Conseil administratif agissant 
en vertu d'une autorisation de la Conference ptenipotentiaire. 

4. Quand elle demande un avis consultatif a la Cour inter
nationale de Justice, I'Union informe de cette requete le Conseil 
economique et social. 
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ARTICLE VIII 

Dispositions concernant le personnel 

1. L'Organisation des Nations Unies et PUnion conviennent 
d'etablir pour le personnel, dans toute la mesure du possible, des 
normes, methodes et dispositions communes destinees a eviter des 
contradictions graves dans les termes et conditions d'emploi, ainsi 
que la concurrence dans le recrutement du personnel et a faciliter les 
echanges de personnel qui paraitraient souhaitables de part et 
d'autre pour utiliser au mieux les services de ce personnel. 

2. L'Organisation des Nations Unies et PUnion conviennent de 
cooperer, dans toute la mesure du possible, en vue d'atteindre les 
fins ci-dessus. 

ARTICLE IX 

Services statistiques 

1. L'Organisation des Nations Unies et PUnion conviennent de 
s'efforcer de realiser une collaboration aussi etroite que possible, 
1'eiimination de tout double emploi dans leur activite et Putilisation 
la plus efficace possible de leur personnel technique dans le rassem-
blement, Panalyse, la publication, la normalisation, Pameiioration 
et la diffusion de renseignements statistiques. Elles conviennent 
d'unir leurs efforts pour tirer le meilleur parti possible des ren
seignements statistiques et pour alleger la taehe des gouvernements 
et des autres organismes appetes a fournir ces renseignements. 

2. L'Union reconnait que I'Organisation des Nations Unies est 
Porganisme central charge de recueillir, analyser, publier, normali-
ser, perfectionner et repandre les statistiques servant aux buts 
generaux des organisations internationales. 

3. L'Organisation des Nations Unies reconnait que I'Union est 
Porganisme central charge de recueillir, analyser, publier, normali-
ser, perfectionner et repandre les statistiques dans le domaine qui 
lui est propre, sans prejudice des droits de I'Organisation des Na
tions Unies de s'interesser a de telles statistiques, dans la mesure 
ou elles peuvent etre necessaires a la realisation de ses propres 
objectifs ou au perfectionnement des statistiques du monde entier. 
II appartiendra a PUnion de prendre toutes decisions concernant la 
forme sous laquelle ses documents de service seront etablis. 
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4. En vue de constituer un centre de renseignements statistiques 
destine a l'usage general, il est convenu que les donnees fournies a 
PUnion aux fins d'incorporation a ses series statistiques de base ou 
a ses rapports speciaux seront, dans toute la mesure du possible, 
accessibles a I'Organisation des Nations Unies, sur sa demande. 

5. II est convenu que les donnees fournies a I'Organisation des 
Nations Unies aux fins d'incorporation a ses series statistiques de 
base ou a ses rapports speciaux seront accessibles a PUnion sur sa 
demande, dans toute la mesure ou cela sera possible et opportun. 

ARTICLE X 

Services administratif s et techniques 

1. L'Organisation des Nations Unies et PUnion reconnaissent 
qu'il est souhaitable, pour utiliser de la maniere la plus efficace le 
personnel et les ressources disponibles, d'eviter, chaque fois que cela 
sera possible, la creation de services dont les travaux se font con
currence ou chevauchent, et, en cas de besoin, de se consulter a 
cette fin. 

2. L'Organisation des Nations Unies et I'Union prendront en
semble des dispositions en ce qui concerne Penregistrement et le 
depot des documents officiels.. 

ARTICLE XI 

Dispositions budgetaires et financieres 

1. Le budget ou le projet de budget de PUnion sera transmis a 
I'Organisation des Nations Unies en meme temps qu'il sera transmis 
aux Membres de I'Union; PAssembtee generate pourra faire des 
recommandations a I'Union a ce sujet. 

2. L'Union aura le droit d'envoyer des representants pour par
ticiper, sans droit de vote, aux deliberations de PAssembtee generate 
ou de toutes commissions de cette Assembtee a tout moment ou le 
budget de PUnion sera en discussion. 
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ARTICLE XII 

Financement des services speciaux 

1. Si PUnion se trouve contrainte, a la suite d'une demande 
d'assistance, de rapports speciaux ou d'etudes, presentee par I'Or
ganisation des Nations Unies conformement a Particle VI ou a 
d'autres dispositions du present accord, de faire face a d'importantes 
depenses supptementaires, les parties se consulteront pour deter
miner comment faire face a ces depenses de la maniere la plus 
equitable possible. 

2. L'Organisation des Nations Unies et I'Union se consulteront 
egalement pour prendre les dispositions qu'elles jugeront equitables 
pour couvrir les frais des services centraux administratifs, tech
niques ou fiscaux et de toutes f acilites ou assistance speciales ac-
cordees par I'Organisation des Nations Unies a la demande de 
I'Union. 

ARTICLE XIII 

Accords entre institutions 

1. L'Union convient d'informer le Conseil economique et social 
de la nature et de la portee de tout accord oificiel envisage entre 
PUnion et toute autre institution specialisee ou toute autre organisa
tion intergouvernementale ou toute organisation internationale non 
gouvernementale, et informera en outre le Conseil economique et 
social des details de cet accord quand il sera conclu. 

2. L'Organisation des Nations Unies convient d'informer-
I'Union de la nature et de la portee de tout accord officiel envisage 
par toutes autres institutions specialisees sur des questions qui 
peuvent interesser PUnion et, en outre, fera part a I'Union des 
details de cet accord quand il sera conclu. 

ARTICLE XIV 

Liaison 

1. L'Organisation des Nations Unies et PUnion conviennent des 
dispositions ci-dessus dans la conviction qu'elles contribueront a 
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maintenir une liaison effective entre les deux organisations. Elles 
affirment leur intention de prendre les mesures qui pourraient etre 
necessaires a cette fin. 

2. Les dispositions concernant la liaison prevue par le present 
accord s'appliqueront, dans toute la mesure appropriee, aux rela
tions entre PUnion et I'Organisation des Nations Unies, y compris 
ses bureaux regionaux ou auxiliaires. 

ARTICLE XV 

Service de telecommunication des Nations Unies 

1. L'Union reconnait qu'il est important pour I'Organisation des 
Nations Unies de beneficier des memes droits que les Membres de 
PUnion dans»Pexploitation des services de telecommunication. 

2. L'Organisation des Nations Unies s'engage a exploiter les 
services de telecommunication qui dependent d'elle conformement 
aux termes de la Convention internationale des telecommunications 
et du Reglement annexe a cette Convention. 

3. Les modalites precises d'application de cet article feront 
I'objet d'arrangements distincts. 

ARTICLE XVI 

Execution de l'accord 

Le Secretaire general des Nations Unies et l'autorite competente 
de PUnion pourront conclure tous arrangements complementaires 
qui paraitront souhaitables en vue de I'application du present accord. 

ARTICLE XVII 

Revision 

Cet accord sera sujet a revision par entente entre les Nations 
Unies et PUnion sous reserve d'un preavis de six mois de la part 
de Pune ou de Pautre partie. 
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ARTICLE XVIH 

Entree en vigueur 

1. Le present accord entrera provisoirement en vigueur apres 
approbation par PAssembtee generate des Nations Unies et la Con
ference ptenipotentiaire des telecommunications tenue a Atlantic 
City en 1947. 

2. Sous reserve de Papprobation mentionnee au paragraphe 1, 
le present accord entrera officiellement en vigueur en meme temps 
que la Convention internationale des telecommunications conclue a 
Atlantic City en 1947 ou a une date anterieure selon la decision de 
PUnion. 

Lake Success, aout 1947 

WALTER KOTSCHNIG SIR HAROLD SHOOBERT 
President par interim du Comite du President de la commission des nego-

Conseil economique et social charge ciations de I'Union internationale 
des negociations avec les institu- des telecommunications, 
tions specialisees. 
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PROTOCOLE FINAL 
a la 

Convention internationale des telecommunications 

(Atlantic City, 1947) 

Au moment de proceder a la signature de la Convention interna
tionale des telecommunications d'Atlantic City, les plenipotentiaires 
soussignes prennent acte des declarations suivantes: 

I 
Pour le Canada: 

En signant la presente Convention, le Canada se reserve de ne 
pas accepter le paragraphe 3 de l'article 13 de la Convention d'Atlan-
tic City. Le Canada reconnait les obligations du Reglement des 
radiocommunications annexe a cette Convention, mais il n'accepte 
pas d'etre lie actuellement par le Reglement additionnel des radio-
communications, ni par les Reglements tetegraphique ou tele
phonique. 

II 

Pour la Republique du Chili: 
En signant le Reglement des radiocommunications d'Atlantic 

City, le president de la delegation du Chili fait une reserve provi
soire quant aux dispositions visees sous chiffres 990, 991, 992, 994, 
995, 996 et 997 de la section II de l'article 41 dudit Reglement. 

En signant la Convention internationale des telecommunications 
d'Atlantic City, le president de la delegation du Chili fait une reserve 
provisoire quant aux dispositions contenues dans l'article 39 de la 
Convention d'Atlantic City. 

III. 

Pour la RSpublique de Colombie: 
La Republique de Colombie declare formellement qu'en signant 

la presente Convention elle n'accepte aucune obligation concernant 
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le Rfegtement tetephonique vise a Particle 13 de la Convention 
d'Atlantic City. 

IV 

Pour la Republique de I'Equateur: 

La Republique de I'Equateur declare f ormellement que la signa- • 
ture de la presente Convention n'implique pas pour elle Pacceptation 
d'une quelconque des obligations concernant le Reglement tetegra-
phique, le Reglement tetephonique, ou le Reglement additionnel des 
radiocommunications, auxquels se refere l'article 13 de la Conven
tion d'Atlantic City. 

Pour les Etats-Unis d'Amerique: 

La signature de cette Convention pour et au nom des Etats-Unis 
d'Amerique vaut aussi, conformement a la procedure constitution-
nelle, pour tous les Territoires des Etats-Unis d'Amerique. 

Les Etats-Unis d'Amerique declarent formellement que par la 
signature de la presente Convention en leur nom, les Etats-Unis 
d/Anterique n'acceptent aucune obligation concernant le Reglement 
tetegraphique, le Reglement tetephonique ou le Reglement addition
nel des radiocommunications, vises a l'article 13 de la Convention 
d'Atlantic City. 

VI 

Pour I'Union des Republiques Socialistes Sovietiques: 

Au moment de proceder a la signature de la Convention interna
tionale des telecommunications, la delegation de l'y.R.S.S. declare 
formellement qu'elle n'est pas d'accord avec le paragraphe 2 de 
Particle 1 de la Convention qu'elle considere comme etant sans fon-
dement du point de vue juridique et en contradiction avec les autres 
articles de la Convention et avec la resolution de la Conference des 
telecommunications de Madrid. 

En outre, la delegation de 1'U.R.S.S. estime qu'il est injustifie 
que, sans la moindre raison juridique, les Republiques Socialistes 
Sovietiques de Lettonie, de Lithuanie, d'Esthonie et la Republique 
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Populaire de Mongolie, Etats souverains, - participant avec tous 
les droits a la Convention de Madrid - n'aient pas ete compris dans 
la liste des Membres de PUnion (annexe 1). 

La delegation de PU.R.S.S. estime que tout le statut, attache a 
la qualite de Membre de PUnion internationale des telecommunica
tions, devrait faire I'objet d'une revision lors de la prochaine confe
rence de plenipotentiaires. 

VII 

Pour la Republique de Chine: 
La Republique de Chine declare formellement qu'en signant la 

presente Convention elle n'accepte aucune obligation concernant le 
Reglement tetephonique vise a l'article 13. 

VIII 

Pour h, Republique des Philippines: 

En signant la Convention d'Atlantic City, la Republique des Phi
lippines declare qu'elle ne peut actuellement accepter d'etre liee par 
les Reglements telephonique et tetegraphique vises au paragraphe 3 
de Particle 13 de ladite Convention. 

IX 

Pour le Pakistan: 
La delegation du Pakistan declare formellement qu'en signant 

la presente Convention elle n'accepte aucune obligation concernant 
le Reglement tetephonique vise a l'article 13. 

X 

Pour la RepubUque du Perou: 

En signant la Convention d'Atlantic City, le president de la dele
gation du Perou fait une reserve provisoire quant aux obligations 
prevues a l'article 13, relatives au Reglement telegraphique, au Re
glement telephonique et au Reglement additionnel des radiocommu
nications. 
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XI 
Pour la Republique de Cuba: 

La signature de la presente Convention, pour et au nom de Cuba, 
est donnee sous la reserve que Cuba n'accepte pas les dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 13 en ce qui concerne le Reglement tele
phonique. 

XII 

Pour les Etats-Unis de Venezuela: 

En signant la presente Convention, les Etats-Unis de Venezuela 
declarent formellement qu'ils n'acceptent aucune obligation concer
nant le Reglement telegraphique, le Reglement tetephonique et le 
Reglement additionnel des radiocommunications vises a Particle 13 
(Reglements). 

XIII 

Pour la Republique Orientale de I'Uruguay: 

En signant la presente Convention, la delegation de la Republi
que Orientale de I'Uruguay declare qu'elle n'accepte aucune obliga
tion concernant le Reglement tetegraphique, le Reglement tetepho
nique ou le Reglement additionnel des radiocommunications vises a 
Particle 13. 

XIV 

Pour le Royaume de I'Arabie Saoudite: 

En signant la presente Convention, la delegation de I'Arabie 
Saoudite reserve, pour son gouvernement, le droit d'accepter ou de 
ne pas accepter toute obligation relative au Reglement tetegraphi
que, au Reglement tetephonique, au Reglement des radiocommuni
cations ou au Reglement additionnel des radiocommunications vises a 
L'article 13. 

XV 

Pour la Republique de Panama: 

En signant la Convention d'Atlantic City de 1947, la Republique 
de Panama declare qu'elle n'accepte aucune obligation en ce qui con-
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cerne le Reglement telegraphique, le Reglement tetephonique ou le 
Reglement additionnel des radiocommunications vises a l'article 13 
de cette Convention. 

XVI 

Pour le Mexique: 

En signant la Convention internationale des telecommunications 
d'Atlantic City, la delegation mexicaine declare qu'elle n'engage pas 
par cette signature le Gouvernement du Mexique a accepter le Regle
ment telegraphique, le Reglement tetephonique ou le Reglement 
additionnel des radiocommunications vises a l'article 13 de cette 
Convention. 

XVII 

Pour I'Ethiopie: 

La delegation de I'Ethiopie declare formellement qu'elle fait 
une reserve provisoire au sujet du Protocole I concernant les arran
gements transitoires, ses pouvoirs etant expressement accordes a 
la condition que toutes ses signatures sont sujettes a ratification. 

XVIII 

Pour I'Iraq: 

En signant la presente Convention, I'Iraq se reserve le droit d'ac-
cepter ou de ne pas accepter le Reglement telephonique et le Regle
ment tetegraphique vises a Particle 13. 

En foi de quoi, les plenipotentiaires respeetifs ont signe ce Pro
tocole final en un exemplaire et en chacune des langues anglaise et 
francaise. Ce Protocole restera depose aux archives du Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amerique et une copie en sera remise a cha
que gouvernement signataire. 

Fait a Atlantic City, le 2 octobre 1947. 

Suivent les memes signatures que pour la Convention. 
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PROTOCOLES ADDITIONNELS 
a la 

Convention internationale des telecommunications 
(Atlantic City, 1947) 

Au moment de proceder a la signature de la Convention inter
nationale des telecommunications d'Atlantic City, les plenipoten
tiaires soussignes ont signe les Protocoles additionnels suivants: 

PROTOCOLE 

concernant les arrangements 
transitoires 

En vue d'assurer le fonctionnement satisfaisant de PUnion et 
de faciliter I'application de la Convention internationale des tele
communications d'Atlantic City, des sa mise en vigueur le ler Janvier 
1949, la Conference internationale des telecommunications d'Atlan
tic City a convenu des dispositions suivantes: 

1. (1) Le Conseil d'administration sera designe immediatement 
dans les conditions prevues a l'article 5 de la Convention d'Atlantic 
City et exercera des maintenant et a titre provisoire jusqu'au mo
ment de la mise en vigueur de la Convention, les fonctions qui lui 
sont devolues par cette Convention. II tiendra une premiere session 
a Atlantic City. 

(2) Au cours de cette session, le Conseil d'administration 
eiira son president et ses vice-presidents; il etablira le plan de ses 
travaux pour la periode transitoire se terminant le 31 decembre 
1948, en vue d'assurer, le ler Janvier 1949, ses fonctions perma-
nentes. 

2. (1) Le Comite international d'enregistrement des frequen
ces sera immediatement nomme dans les conditions prevues a Par-
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tide 6 de la Convention d'Atlantic City; il restera en fonctions, a 
titre provisoire, jusqu'a la date de mise en vigueur de la Convention. 

(2) II tiendra sa premiere session a Atlantic City. Les mem
bres du Comite pourront designer, a titre provisoire, pour partici
per a cette session, des personnes dont la qualification technique 
pourra, a titre exceptionnel, ne pas repondre completement aux 
exigences stipulees a l'article 6 de la Convention. Les personnes 
ainsi designees ne percevront aucun traitement de PUnion. 

(3) Au cours de cette session, le Comite procedera a son orga
nisation, etablira son plan de travail pour la periode transitoire 
comprise entre le ler Janvier 1948 et le 31 decembre 1948, en se con
formant aux decisions de la Conference internationale des radio-
communications d'Atlantic City, et cela en vue de son etablissement 
sur une base permanente ainsi qu'il est prevu dans la Convention 
d'Atlantic City. 

3. (1) Le Secretariat general sera constitue immediatement, 
conformement aux dispositions de l'article 9 de la Convention 
d'Atlantic City et, jusqu'a la mise en vigueur de cette Convention, 
il exercera ses fonctions a titre provisoire. En accord avec le Gou
vernement suisse, les emplois seront pourvus, autant que possible, 
par les fonctionnaires actuels du Bureau, de maniere a faciliter 
le transf ert des attributions a la date d'entree en vigueur de la Con
vention d'Atlantic City. 

(2) Derogeant aux dispositions de cette Convention, la Con
ference internationale des telecommunications d'Atlantic City a 
decide de designer, a titre provisoire, le secretaire general et les 
deux secretaires generaux adjoints de I'Union. 

Conformement au present protocole, Mr. F. v. Ernst, directeur 
actuel du Bureau de PUnion, est designe pour remplir les fonctions 
de secretaire general et MM. L6on Mulatier et Gerald C. Gross, vice-
directeurs actuels du Bureau de PUnion, sont designes pour remplir 
les fonctions de secretaires generaux adjoints. Ces fonctionnaires 
devront exercer leurs fonctions dans les conditions prevues par la 
Convention. 

4. Pendant la periode transitoire, le secretaire general notifiera 
aux Membres de PUnion les ratifications et les adhesions, selon les 
modalites prevues aux articles 16 et 17 de la Convention. 
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II 

PROTOCOLE 

concernant l'Allemagne et le Japon 

II est convenu par les presentes que l'Allemagne et le Japon 
pourront adherer a la Convention internationale des telecommuni
cations d'Atlantic City en se conformant aux dispositions de l'ar
ticle 17, des que les autorites qualifiees estimeront cette adhesion 
opportune. Les formalites prevues a l'article 1 de la Convention 
ne seront pas applicables a" ces deux pays. 

I l l 

PROTOCOLE 

concernant I'Espagne, la Zone espagnole du Maroc et l'ensemble 
des possessions espagnoles 

II est convenu par les presentes que I'Espagne, d'une part, la 
Zone espagnole du Maroc et l'ensemble des possessions espagnoles, 
d'autre part, pourront adherer a la Convention internationale des 
telecommunications d'Atlantic City, en qualite de Membres ayant 
droit de vote, en se conformant aux dispositions de l'article 17, des 
que la resolution de PAssembtee generate des Nations Unies du 
12 decembre 1946 aura ete abrogee ou sera sans objet. 

Les formalites prevues a Particle 1 de la Convention ne seront 
pas applicables a I'Espagne, d'une part, la Zone espagnole du Maroc 
et l'ensemble des possessions espagnoles, d'autre part. 

TV 

PROTOCOLE 

concernant les Reglements telegraphique et 
telephonique 

Les dispositions du paragraphe 3 de Particle 13 de la Convention 
deviendront obligatoires, pour les Membres qui n'ont* pas encore 
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approuve les Reglements telegraphique et/ou tetephonique, a la 
date de la" signature de ces Reglements, apres leur revision par la 
prochaine conference administrative tetegraphique et telephonique. 

V 

PROTOCOLE 

concernant les depenses ordinaires de PUnion 
pour l'annee 1948 

Conformement a la resolution de la Conference internationale 
des telecommunications d'Atlantic City, le Conseil d'administration, 
ou, a defaut, le secretaire general de PUnion apres approbation du 
Conseil d'administration, sont autorises a demander au Gouverne
ment de la Confederation Suisse d'avancer a PUnion une somme ne 
devarit pas exceder 1.500.000 francs suisses pour couvrir les depen
ses ordinaires de PUnion pour l'annee 1948. 

Le secretaire general de PUnion est autorise a engager, apres 
autorisation du Conseil d'administration, des depenses ordinaires 
n'excedant pas, pour l'annee 1948, 1.000.000 de francs suisses pour 
la division des radiocommunications, et 500.000 francs suisses pour 
la division tetephonique et tetegraphique. 

VI 

PROTOCOLE 

concernant les depenses ordinaires de 
PUnion pour la periode 

1949 a 1952 
< 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, se referant a la resolution prise a cet effet, autorise le Conseil 
d'administration, a prevoir, si le fonctionnement de PUnion Pexige 
et apres approbation par la majorite des Membres et Membres 
associes de PUnion, des depenses ordinaires annuelles superieures a 
4 millions de francs suisses, somme correspondant a Pevaluation des 
depenses ordinaires de PUnion pour la periode 1949 a 1952. 
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VII 

PROTOCOLE 

autorisant les depenses extraordinaires necessitees par le 
fonctionnement provisoire du Comite international 

d'enregistrement des frequences 

Conformement a la resolution prise a cet effet par la Conference 
internationale des telecommunications d'Atlantic City, le secretaire 
general de PUnion est autorise a engager les depenses extraordinai
res destinees a couvrir les frais de fonctionnement du Comite inter
national d'enregistrement des frequences et le payement des traite-
ments et des frais supportes par ses membres jusqu'a la date d'en-
tree en vigueur de la Convention d'Atlantic City. 

VIII 

PROTOCOLE 

autorisant les depenses a engager pour assurer le fonctionnement 
provisoire du Conseil d'administration 

Conformement a la resolution prise a cet effet par la Conference 
internationale des telecommunications d'Atlantic City, le secretaire 
general de PUnion est autorise a payer les depenses resultant du 
fonctionnement du Conseil d'administration, pendant la periode 
precedant Pentree en vigueur de la Convention d'Atlantic City, y 
compris les frais de voyage officiels et les frais de sejour occasion 
nes aux membres de ce Conseil. 

IX 

PROTOCOLE 

autorisant les depenses extraordinaires de I'Union necessitees 
par le fonctionnement du Comite provisoire des frequences 

Conformement a, la resolution prise a cet effet par la Conference 
internationale des telecommunications d'Atlantic City, le secretaire 
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general de PUnion est autorise a engager les depenses extraordinai
res entrainees par le fonctionnement du Comite provisoire des fre
quences. Cependant, chaque pays assumera les depenses afferentes 
au traitement et aux frais de son representant, qui fonctionnera 
comme membre national du Comite et de ses conseillers. Chaque or
ganisation regionale internationale assumera les depenses afferentes 
au traitement et aux frais de son representant. 

X 

PROTOCOLE 

concernant la procedure a suivre par les pays desireux de modifier 
leur classe de contribution aux depenses de PUnion 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

decide: 

1. En derogation aux dispositions de la Convention de Madrid, 
les classes de contribution pr6vues a Particle 14, paragraphe 4, de 
la Convention internationale des telecommunications d'Atlantic 
City seront appliquees a partir du ler Janvier 1948. 

2. Chaque Membre devra, avant le ler septembre 1948, notifier 
au secretaire general de PUnion la classe de contribution qu'il a 
choisie dans Pedielle indiquee a Particle 14, paragraphe 4, de la 
Convention internationale des telecommunications d'Atlantic City. 
En ce qui concerne les depenses de Pannee financiere de 1948, cette 
notification peut indiquer une classe de contribution pour le service 
des radiocommunications et une classe differente pour le service tele
graphique et telephonique. En ce qui concerne les depenses de Pannee 
financiere de 1949, et les depenses des annees suivantes, cette notifi
cation devra indiquer une seule classe pour l'ensemble des depenses 
du service des radiocommunications et des services telegraphique 
et tetephonique. 

3. Les Membres qui ne feraient pas avant le ler septembre 1948 
la notification prevue au paragraphe precedent devront contribuer 
suivant le nombre d'unites auquel ils ont souscrit sous le regime de 
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la Convention de Madrid, sous reserve, toutefois, que si, sous le 
regime de la Convention de Madrid, ils ont souscrit a des classes dif-
f erentes pour le service des radiocommunications et les services tele
graphique et telephonique, ils devront, pour l'annee 1949 et les 
annees suivantes, contribuer suivant la plus eievee de ces deux 
classes. 

En foi de quoi, les plenipotentiaires respectifs ont signe ces 
Protocoles additionnels en langues anglaise et francaise, en un ex
emplaire qui restera depose aux archives du Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amerique, et dont une copie sera remise a chaque 
gouvernement signataire. 

Fait a Atlantic City, le 2 octobre 1947. 

Suivent les memes signatures que pour la Convention. 



(Resolutions, etc.) 101 

RESOLUTIONS, 
RECOMMANDATIONS ET VOEUX 

RESOLUTION 

concernant I'Espagne, la Zone espagnole du Maroc 
et l'ensemble des possessions espagnoles 

En raison de la resolution prise par PAssembtee generate des 
Nations Unies le 12 decembre 19461), la Conference internationale 
des telecommunications d'Atlantic City reconnait que I'Espagne, 
d'une part, la Zone espagnole du Maroc et l'ensemble des possessions 
espagnoles, d'autre part, sont, pour le moment, empechees d'etre 
Parties a la Convention internationale des telecommunications 
d'Atlantic City. 

Cependant, la Conference admet que I'Espagne, d'une part, la 
Zone espagnole du Maroc et l'ensemble des possessions espagnoles, 
d'autre part, pourront, des que la resolution de PAssembtee generate 
des Nations Unies sera revoquee ou devenue sans objet, adherer a 
la Convention internationale des telecommunications d'Atlantic City 
en se conformant aux dispositions de Particle 17 de cette Conven
tion, sans avoir a satisfaire aux dispositions de l'article 1 de cette 
meme Convention. 

En consequence, la Conference internationale des telecommuni
cations d'Atlantic City decide que I'Espagne, d'une part, la Zone 
espagnole du Maroc et l'ensemble des possessions espagnoles, d'au
tre part, des qu'ils auront adhere a la Convention d'Atlantic City 
dans les conditions prevues au precedent paragraphe, seront con
s iders comme inscrits dans la liste des Membres de PUnion inter
nationale des telecommunications, ayant droit de vote et enumeres 
dans l'annexe 1 de cette Convention. 

" L'Assemblee generale, 
convaincue que le Gouvernement fasc^ste de Franco en Espagne, qui a ete 

impose par la force au peuple espagnol, avec I'appui des Puissances de l'Axe, et 
qui a fourni une aide materielle aux Puissances de l'Axe dans la guerre, ne 
represente pas le peuple espagnol et rend impossible, tant qu'il restera au 

U.I.T. 
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pouvoir en Espagne, la participation du peuple espagnol aux affaires interna
tionales avec les autres peuples des Nations Unies; 

recommande que l'on empeche le Gouvernement espagnol franquiste d'adhe-
rer a des institutions internationales etablies par les Nations Unies ou reliees 
a I'Organisation et de participer aux conferences ou autres activites qui peuvent 
etre organisees par les Nations Unies ou par les institutions precitees, jusqu'a 
la formation, en Espagne, d'un gouvernement nouveau et acceptable. 

L'Assemblee generale, 
desirant, en outre, que tous les peuples pacifiques, y compris le peuple 

espagnol, participent a la communaute des nations, 
recommande que, si, dans un delai raisonnable, il n'est pas etabli un gou

vernement tenant son autorite du consentement des citoyens, qui s'engage a 
respecter la liberte de parole, de culte et de reunion, et a organiser sans delai 
des elections par lesquelles le peuple espagnol, libere de toute contrainte ou 
intimidation, et sans consideration de partis, puisse exprimer sa volonte, le 
Conseil de securite etudie les mesures adequates a prendre pour remedier a 
cette situation; 

recommande, des maintenant, a tous les Membres des Nations Unies de 
rappeler de Madrid les ambassadeurs et ministres plenipotentiaires qu'ils y ont 
accredited. 

L'Assemblee generale recommande en outre aux Etats Membres de faire 
rapport au Secretaire general et a la prochaine Assemblee sur les mesures 
qu'ils auront prises en execution de la presente recommandation. 

Cinquante-neuvieme seance pleniere, 
le 12 decembre 1946. 

RESOLUTION 

exonerant la Pologne de ses contributions a 
I'Union pour les annees 1940 a 1944 inclus 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

decide: 

pour repondre a la demande de la delegation de la Pologne, d'exo-
nerer ce pays de ses contributions dues a PUnion pour les annees 
1940 a 1944 inclus.; 

invite: 

le secretaire general de PUnion a porter au compte profits et 
pertes du budget de PUnion, poor l'annee 1947, la somme de 60.005 
francs suisses correspondant aux contributions dont il a ete fait 
remise a la Pologne, 
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RESOLUTION 

relative a Pindemnite journaliere des 
membres du Conseil d'administration 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

decide: 

les indemnites journalieres payables par PUnion aux Membres 
du Conseil d'administration pour couvrir les frais de subsistance, 
necessairement encourus par suite du travail du Conseil par les 
personnes designees pour y sieger conformement aux dispositions 
de l'article 5 de la Convention d'Atlantic City, sont fixees a 80 francs 
suisses par jour et reduites a 30 francs suisses par jour pendant 
les voyages par air ou par mer. 

RESOLUTION 

autorisant les depenses a engager pour assurer le fonctionnement 
provisoire du Conseil d'administration 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City: 

ayant adopte un Protocole prevoyant le fonctionnement du 
Conseil d'administration sur une base provisoire, en attendant 
Pentree en vigueur de la Convention internationale des telecom
munications d'Atlantic City et decide d'engager les depenses cor-
respondantes; 

autorise le secretaire general de PUnion a, payer les depenses 
resultant du fonctionnement du Conseil d'administration, pendant 
la periode precedant Pentree en vigueur de la Convention d'Atlantic 
City, y compris les frais de voyages offieiels et les frais de sejour 
occasionnes aux Membres de ce Conseil. 
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RESOLUTION 

autorisant les depenses extraordinaires necessitees par le fonc
tionnement provisoire du Comite international 

d'enregistrement des frequences 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

considerant: 

que la Conference a adopte un Protocole prevoyant le fonctionne
ment d'un Comite international d'enregistrement des frequences 
sur une base temporaire, avant la date d'entree en vigueur de la 
Convention internationale des telecommunications d'Atlantic City 
et que le secretaire general de I'Union devrait etre autorise a engager 
les depenses correspondantes; 

decide: 

d'autoriser les depenses extraordinaires destinees a couvrir les 
frais de fonctionnement du Comite international d'enregistrement 
des frequences et le paiement des traitements et des frais supportes 
par ses membres entre le ler Janvier 1948 et la date d'entree en 
vigueur de la Convention d'Atlantic City. 

RESOLUTION 

concernant les accords entre PUnion internationale 
des telecommunications et divers gouvernements 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

considerant que: 

la Convention internationale des telecommunications d'Atlantic 
City entraine diverses modifications dans Porganisation et Padmi-
nistration de PUnion qui necessiteront des arrangements avec le 
Gouvernement de la Confederation suisse et les gouvernements 
d'autres pays dans lesquels PUnion sera appetee a exercer son 
activite; 
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decide que: 
le Conseil d'administration est autorise et habilite a faire, pour 

le compte de PUnion, tous les accords necessaires avec le Gouverne
ment de la Confederation suisse et avec d'autres autorites gouveme-
mentales en ce qui concerne les relations entre PUnion, ses 
organismes et son personnel, d'une part, et la Confederation suisse 
ou toute autre autorite gouvernementale des pays ou PUnion est 
appetee a exercer son activite, d'autre part. 

RESOLUTION 

relative aux traitements et aux 
indemnitee d'expatriation 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City,. 

decide: 
Les employes de PUnion seront payes conformement a Pedielle 

de traitements suivante qui entrera en vigueur le 1" Janvier 1948: 

decide en outre: 

Classe A 
Classe B 
Classe C 
Classe D 

]»M 

2fi 
3« 
4 e 

5° 
6* 
7" 
8« 

1 classe -
classe -
classe -
classe -
classe-— 
elasse -
classe -
classe -

^ 

Francs suisses par an 
51.600 
45.150 
38.000 
32.000 

17.000 a 25.800 
12.600 a 21.500 
11.400 a 17.200 
10.100 a 14.900 
8.700 a 13.500 
7.400 a 12.200 
6.500 a 10.800 
4.500 a 8.500 

En plus de ces traitements, une indemnite d'expatriation, basee 
sur les dispositions de Particle 20 du "Reglement concernant 
Porganisation des Bureaux internationaux places sous la surveil
lance du Gouvernement de la Confederation suisse" sera payee, 
sous reserve de modifications que le Conseil d'administration pourra 
ordonner, a chaque personne non ressortissante du pays ou die 
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reside pour l'exercice de ses fonctions et employee a titre permanent 
par I'Union. 

RESOLUTION 

au sujet de la participation des services d'exploitation des 
telecommunications des Nations Unies aux travaux du 

Comite provisoire des frequences 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, s'inspirant des dispositions de Particle 26, paragraphe 2, de 
la Convention internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, estime que les services d'exploitation des telecommunications 
des Nations Unies ont le droit d'assister, a titre consultatif, aux 
travaux du Comite provisoire des frequences. 

RESOLUTION ' 

au sujet des Membres et Membres associes qui 
ne paieront pas leurs cotisations 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

considerant: 

que le rapport annuel de gestion publie par le Bureau, de PUnion 
devrait donner davantage de details sur les comptes arrieres; 

decide: 

que le secretaire general devra faire figurer dans le rapport 
de gestion, a partir de Pannee 1947, la liste des pays debiteurs, 
en precisant les sommes dues. 

RESOLUTION 

sur Pinterpretation simultanee 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 
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considerant: 

que Pexperience acquise aux Conferences d'Atlantic City 
demontre que le systeme de Pinterpretation simultanee, employe a 
ces conferences, a contribue de facon remarquable a Pefficacite des 
travaux en facilitant les echanges de vues entre delegations; et 

qu'il est desirable d'assurer aux futures conferences de pleni
potentiaires et conferences administratives de PUnion, ainsi qu'aux 
autres reunions importantes tenues sous ses auspices, les avantages 
de ce systeme; 

decide: 

de charger le secretaire general de PUnion, de prendre les 
dispositions necessaires, partout ou cela sera possible, pour assurer 
un service d'interpretation simultanee dans les conferences et 
reunions importantes de PUnion. 

RESOLUTION 

concernant le fonds de prevoyance du personnel 
actuel du Bureau de I'Union 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

considerant: 

qu'il incombe a PUnion internationale des telecommunications de 
placer, aussitot que possible, sur une base financiere saine, le fonds 
qui garantit le paiement au personnel actuel du Bureau de PUnion 
des pensions auxquelles il peut pretendre au moment de sa mise a 
la retraite; 

invite: 

le secretaire general a presenter, apres approbation du Conseil 
d'administration des sommes a prevoir, les propositions necessaires 
dans les budgets annuels de PUnion des exercices 1948 a 1952 inclus. 
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RESOLUTION 

au sujet des langues 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

considerant: 

qu'il est souhaitable qu'au cours de la periode qui stecoulera 
avant Pentree en vigueur de la Convention d'Atlantic City, le ler 

Janvier 1949, PUnion puisse beneficier des avantages de Pusage de 
plusieurs langues officielles comme il a ete pratique a la Conference 
d'Atlantic City; 

decide: 

de deroger aux dispositions de la Convention internationale des 
telecommunications de Madrid, et de mettre immediatement en 
application les dispositions de Particle 15 de la Convention d'Atlantic 
City, relatives aux langues partees et aux documents des conferences 
et des reunions. 

RESOLUTION 

concernant les depenses ordinaires de PUnion 
pour la periode 1949 k 1952 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

considerant: 

qu'ayant etudie les previsions de depenses annuelles ordinaires 
pour la periode 1949-1952, necessaires au fonctionnement de PUnion 
internationale des telecommunications, tel qu'il est defini dans la 
Convention internationale des telecommunications d'Atlantic City 
dans le cadre de Porganisation creee a cet effet; 

que meme si ces estimations indiquent une limite maximum de 
depenses ordinaires annuelles de l'ordre de 4.000.000 francs suisses, 
pour la periode 1949-1952, en realite le montant des depenses a 
prevoir pendant cette periode peut etre fortement influence par 
certains facteurs, tels que les variations des prix et des salaires, 
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que PUnion internationale des telecommunications ne peut ni modi
fier ni prevoir; 

decide: 
Le Conseil d'administration de PUnion est autorise a approuver 

les previsions annuelles des depenses ordinaires, pour la periode 
1949-1952 inclusivement, dans la limite de 4.000.000 francs suisses 
par an. 

Dans le cas ou le Conseil d'administration prendrait une resolu
tion aux termes de laquelle le fonctionnement de PUnion exigerait 
des depenses annuelles plus importantes que celles mehtionnees 
ci-dessus pour Pun quelconque des exercices, il pourrait autoriser 
cet excedent de depenses apres avoir recueilli l'approbation de la 
majorite des Membres et Membres associes de PUnion. En vue 
d'obtenir cette approbation, le Conseil d'administration chargera 
le secretaire general de communiquer aux Membres et Membres 
associes la resolution qu'il aurait prise en meme temps que tous 
renseignements justificatifs qu'il serait en mesure de fournir. 

La limite des depenses ci-dessus est basee sur l'evaluation de 
depenses maxima annuelles, et le Conseil d'administration a pour 
mission de realiser les economies possibles de facon a ramener les 
depenses reelles au niveau le plus faible. 

RESOLUTION 

autorisant une avance de fonds pour couvrir les 
depenses ordinaires de I'Union en 1948 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

considerant: 

que la. Convention internationale des telecommunications de 
Madrid (1932) et les Reglements du Caire (1938) y annexes, en 
vigueur pendant Pannee 1948, prevoient que les depenses ordinaires 
annuelles de PUnion ne doivent pas exceder 200.000 francs-or pour 
la division des radiocommunications et 200.000 francs-or pour la 
division tetephonique et tetegraphique, et 
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qu'il est necessaire d'augmenter ces sommes pour faire face aux 
besoins de PUnion pendant l'annee 1948; 

invite: 
le Conseil d'administration, ou, a defaut, le secretaire general 

de PUnion apres autorisation du Conseil d'administration, a de
mander au Gouvernement de la Confederation suisse d'avancer a 
I'Union une somme n'excedant pas 1.500.000 f/ancs suisses pour 
couvrir les depenses ordinaires de Pannee 1948; 

autorise: 
le secretaire general de PUnion a engager, apres approbation 

du Conseil d'administration, des depenses ordinaires n'excedant 
pas, pour Pannee 1948, 1.000.000 de francs suisses pour la division 
des radiocommunications, et 500.000 francs suisses pour la division 
tetephonique et telegraphique. 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

considerant que: 
les limites ci-dessus sont basees sur ltevaluation de depenses 

maxima annuelles pour Pannee budgetaire 1948, 

recommande: 
au Conseil d'administration de faire tout son possible pour 

aider le Gouvernement de la Confederation suisse a realiser les 
economies possibles de facon a ramener les depenses reelles au 
niveau le plus bas. 

RESOLUTION 

concernant la repartition des depenses occasionnees par Pusage 
des differentes langues des documents et des langues pariees 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 

recommande: 
que, pour la repartition des frais occasionnes par Pusage des 

differentes langues des documents et des differentes langues partees, 
le Conseil d'administration soit invite a suivre, dans toute la mesure 
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possible, les conclusions de la sous-commission C 1 (doc. 456 TR) 
et, en ce qui concerne specialement les documents publtes, a prendre 
en consideration la proposition des Etats-Unis (doc. 494 T R ) ; et 

recommande: 
que chaque Membre ou Membre associe fasse connaitre au 

secretaire general la langue qu'il a choisie. 

RESOLUTION 

autorisant les depenses extraordinaires de I'Union necessitees 
par le fonctionnement du Comite provisoire des frequences 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City, 
considerant: 

que la Conference internationale des radiocommunications 
d'Atlantic City a adopte une resolution concernant le Comite pro
visoire des frequences et stipulant notamment que: 

"Chaque pays assumera les depenses afferentes au traitement et 
aux frais de son representant, qui fonctionnera comme membre 
national du Comite, et de ses conseillers. Chaque organisation 
regionale internationale assumera les depenses afferentes au traite
ment et aux frais de son representant. Toutes les autres depenses 
du Comite provisoire des frequences seront assuntees par I'Union."; 

decide: 
d'autoriser les depenses extraordinaires de PUnion occasionnees 

par le fonctionnement du Comite provisoire des frequences. 

RECOMMANDATIONS 

concernant la radiodiffusion 

La Conference des plenipotentiaires recommande: 
1. au Comite consultatif international des radiocommunications 

(et si necessaire aux autres comites consultatifs), de creer un ou 
plusieurs groupes d'etude specialises dans les problemes techniques 
de la radiodiffusion relatifs aux questions traitees par le Comite 
consultatif international des radiocommunications. Ces groupes 
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d'etude devront comprendre le plus grand nombre possible de 
techniciens de la radiodiffusion, en plus du vice-directeur du Comite 
consultatif international des radiocommunications specialise dans 
les probtemes techniques de la radiodiffusion; 

2. que I'etude et la preparation des diverses propositions d'at-
tribution de frequences a la radiodiffusion a hautes frequences, qui 
doivent etre examinees par la conference administrative, soient 
entreprises en consultation avec le Comite international d'enregis
trement des frequences; 

3. a la Conference de radiodiffusion a hautes frequences, 
d'etudier les moyens d'assurer la coordination, a une echelle 
mondiale, des questions techniques et d'autres questions reltees a 
la solution des prOblemes techniques, relatives aux hautes frequences 
qui sont du domaine de PUnion internationale des telecommunica
tions. 

4. La Conference de plenipotentiaires est d'avis qu'une organi
sation speciale de la radiodiffusion, dans le cadre de PUnion inter
nationale des telecommunications, ne s'avere pas necessaire a 
Pheure actuelle, et que la Conference administrative de la radiodiffu
sion a hautes frequences de Mexico peut faire toute recommandation 
jug6e desirable sur ce point a la prOchaine Conference de plenipo
tentiaires. 

VOEU 

La Conference internationale des telecommunications d'Atlantic 
City reconnait la necessite d'apporter une aide immediate aux pays 
Membres de PUnion qui ont ete devastes au cours de la deuxieme 
guerre mondiale, en vue de la remise en etat des systemes de tele
communications, et emet le voeu que les Nations Unies attirent 
Pattention de leurs organes competents sur Pimportance et sur 
Purgence de ce probleme qui fait partie du probteme general de la 
reconstruction. 

VOEU 

Les Membres et les Membres associes reconnaissent qu'il est 
souhaitable d'eviter Pimposition de taxes fiscales sur les telecom
munications internationales. 
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